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Nous avons publié hier matin, à
six. heures, un supplément donnant
l'exécution de Ravachol. Malgré le
tirage énorme que nous avons fait
de ce supplément, beaucoup de per-
sonnes n'ont pu se le procurer, soit à
Lyon, soit dans les départements,
aussi nous croyons devoir repro-
duire à nouveau, dans le numéro
d'aujourd'hui, les dépêches concer-
nant l'exécution, et, à titre de curio-
sité, un autographe de Ravachol.

DÉTAILS COMPLÉMENTAIRES
Montbrison, 11 juillet.

C'est à trois heures quarante que les
magistrats sont entrés dans la cellule de
Ravachol pour lui annoncer que sa der-
nière heure était venue. M. Ferréol, juge
d'instruction, était chargé de recueillir
les dernières révélations que Ravachol
pourrait faire.

Sont entrés dans la cellule, avec M.
Ferréol, le procureur de la République,
ses deux substituts, le greffier^ M. Raux,
directeur des services pénitentiaires du
Rhône, de la Loire et de l'Ain et le gar-
dien chef de la prison. La cellule était
faiblement éclairée par une veilleuse,
les fenêtres ayant été murées.

Le Réveil

Ravachol dormait d'un sommeil pro-
fond.

Les rumeurs de la foule, pourtant as-
sez violentes, n'étaient pas parvenues
jusqu'à lui.

M. Raux lui frappe légèrement sur
l'épaule en lui disant :

— Ravachol, l'heure fatale est arri-
vée :

Ravachol se dresse brusquement sur
son séant en disant d'une voix un peu
sourde :

— C'est bien !
— Ayez courage, ajoute M. Raux.
Ravachol tout à fait éveillé, répond

avec une affectation sensible :
— Oh ! ce serait malheureux si je

n'avais pas du courage.
Le procureur lui adresse quelques

mots et lui dit de se lever. On lui offre
de changer le costume de la prison, avec
lequel il a couché, contre les habits qu'il
portait lors de sa comparution devant la
cour d'assises. Il accepte et change de
vêtements en refusant les offres d'aide
qui lui sont faites.

1 — Vous voyez, dit-il, quand il a fini
et eiî essayant de rire, que je peux en-
core m'àabiller et me déshabiller tout
seul.

Et un peu après :
— On me fait bien coquet. Il semble-

rait qu'on va me conduire au bal.
Au moment de mettre ses bottines, il

s'aperçoit qu'il n'a pas de chaussettes
et il le regrette.

— J'ai, dit-il, les pieds humides, et
il me serait plus facile d'enfiler mes
bottines.

' Se tournant ensuite vers le gardien, il
demande un verre d'eau qu'il vide d'un
irait. Après quoi il dit :

— Si quelqu'un veut causer avec moi,
je suig bien disposé.

Personne ne répond.

La Toilette

Le bourreau s'approche et le ligotte.
— On voit, lui dit Ravachol, quand

l'opération est terminée, que vous avez
l'habitude de ces fonctions.

Et comme Deibler garde le silence :
— Vous ne me répondez pas; c'est

donc que vous avez conscience de la
sale corvée que vous faites. .'

Le bourreau lui fait une échancrure

UN AUTOGRAPHE DE RAVACHOL
Ravachol/depuis sa condamnation à mort, a beaucoup écrit en prison Voici un long autographe

de lui nue nous avons pu nous procurer, non sans de grandes difficultés. C'est à la maison Sédard
de Lyon qus nous avons confia la reproduction de cet intéressant document, qui est écrit sur deux
pages, et dans lequel Ravachol expose ses théories.

au col de sa chemise et lui met une en-
trave aux pieds. Cette dernière opéra-
tion l'irrite.

— Elle est bien inutile ! s'écrie-t-il. Je
ne m'envolerai pas, allez t

Et d'un air narquois, un rictus aux
lèvres :

— Voilà la civilisation ! Voilà le pro-
grès I Se tournant enfin vers l'aumô-
nier, il dit d'une voix plus basse :

— La religion, quelle bêtise I comme
le monde est idiot t

La toilette terminée, Ravachol est
conduit au greffe. Le juge d'instruetion
lui demande s'il n'a pas un désir à ex-
primer.

— Oui, répond-il, je désire adresser
quelques paroles à la foule.

— Mais il n'y aura pas de foule, lui
dit le procureur de la République.

— Ah I fait Ravachol d'un air désap-
pointé.

—Voulez-vous voir l'aumônier? ajoute
le procureur.

— Je n'en ai pas besoin, répliqua le
condamné, puisque je n'ai jamais eu de
religion.

L'aumônier, M. l'abbé Claret, s'ap-
proche et lui dit :

— Je viens une dernière fois vous ap-
porter les secours de la religion, vous
présenter l'image du Christ, dont vous
avez méconnu la loi.

— Je me fous de votre .religion ! ré-
pond vivement Ravachol. Je ne veux pas
voir votre Christ. Je lui cracherai des-
sus. Vous êtes tous des gens qui entre-
tiennent la superstition et qui veulent
faire croire ce qu'ils ne peuvent pas
prouver.

Le bourreau prend possession alors de
Ravachol ; on sort de la prison, le con-
damné monte dans le fourgon qui va le
conduire à l'échafaud.

L'Expiation

L'échafaud est dressé entre deux
murs, dans une sorte de cul-de-sac. Un
bec de gaz situé à l'angle de la maison
brûle encore, bien qu'il fasse jour depuis
longtemps. Les gendarmes, la troupe et
les officiers de la garnison sont massés
contre les murailles. La foule, houleuse
et très bruyante, pousse des clameurs.

Soudain, la voiture avançant vers
l'échafaud, on entend distinctement les
imprécations proférées par le condamné,
qui crie :« Le bon Dieu dans la m...,
nom de Dieu I »

, Le public est très ému. Son émotion
redouble quand Ravaehol, le torse pres-
que nu, tant est grande l'échancrure du
col de sa chemise, est amené au pied de
la guillotine. Le prêtre précède le con-
damné en lui montrant la croix.

i — Citoyens, s'écrie Ravachol, j'ai
' quelque chose à dire... Ne me serrez pas

tant, dit-il en se tournant vers les aides
du bourreau, je veux parler, vous ne

" m'en empêcherez pas...
i Mais ceux-ci, sur un geste de Deibler
°le poussent sur la bascule,
. Déjà la planche a basculé. Le cou,

malgré la résistance désespérée du con-
'.-• damné est engagé dans la lunette, dont
*Ia partie supérieure est vivement ra-
, battue.

Deibler fait jouer le déclic, et le cou-
teau, rapide comme un éclair, tombe,

L tandis que d'une voix étranglée, Rava-
! chol pousse le cri de : « Vive la Répu-
% blique ! 9
i Tout cela s'est passé si rapidement

que ce cri parait sortir du seau dans le-
quel la tête a déjà roulé.

Le corps, rejeté vivement dans le pa-
nier, semble se débattre ; les jambes et
les bras s'agitent dans de vives contrat
fions nerveuses. Quand H tête le rejoint,
se n7est plus qu'un cadavre, .

Le panier est hissé dans un fourgon et
conduit au cimetière où il est inhumé
entre deux tilleuls.

La foule, après avoir assisté au dé-
montage de la guillotine, s'écoule avec
lenteur, péniblement impressionnée par
cette exécution réellement émouvante à
laquelle elle vient d'assister.

A cinq heures, les bois de justice
étaient repartis pour la gare, d'où ils
vont, a dit Deibler, retourner à Paris.

Les derniers moments de Ravachol. —
Interview de Deibler.

Montbrison, 11 juillet.

Je viens de voir Deibler qui a déjeuné
à l'hôtel du Lion-d'Or avec son fils et
ses aides; je lui ai demandé son impres-
sion sur l'exécution qu'il vient d'accom-
plir. Voici ce qu'il m'a déclaré en subs-
tance :

Ravachol est le deux cent vingtième con-
damné que j'exécute. Il a eu du courage
sans doute, mais beaucoup en ont eu plus
que lui. En montant en voiture, à la prison,
il a cru qu'il partait pour un long trajet et
il espérait ainsi prolonger sa vie quelques
instants : sa surprise a été grande quand,
après quelques secondes de marche, il s'est
trouvé devant l'instrument.

Il chantait, mais il n'était plus maître de
lui ; il ne savait plus ce qu'il disait. Il n'a
plus pensé à l'anarchie ; s'il a demandé à
parler, c'est pour retarder le moment où il
allait quitter ce monde ; ses jambes trem-
blaient.

LM«i MiiÉple
Le conseil municipal de Roubaix

avait, par une délibération, accordé des
frais de représentation à son maire ; cette
délibération vient d'être annulée. Ce ne
peut être que pour vice de forme, car au
fond la loi du 5 avril 1884 admet parfai-
tement les indemnités municipales.

Cette loi commence par poser en prin-
cipe la gratuité, mais elle ajoute que les
« fonctions municipales donnent droit
au remboursement des frais que néces-
site l'exécution des mandats spéciaux. »

Ainsi, les travaux des commissions,
les inspections, déplacements et démar-
ches quelconques, qui peuvent être con-
sidérés comme des mandats spéciaux,
résultant du mandat de conseiller mu-
nicipal, « donnent droit » au rembour-

sement des frais.
C'est cette disposition de loi, consa-

crée dans la pratique par le gouverne-
ment et par les Chambres, qui a permis
aux conseils municipaux de plusieurs
grandes villes, sans parler de Paris, de
voter des indemaités de mandat, que le
suffrage universel a ratifiées lui-même
dans toutes les élections.

On pourra discuter la conduite et les

actes du conseil municipal de RovAÎ)aix
et des autres conseils municipaux, où
les ouvriers sont entrés en nombre ; s'ils
ont une tendance à franchir la limite de
leurs attributions, il faudra les y rame-
ner et leur faire voir plus clairement les
points où s'arrête leur pouvoir légal ;
mais nous regretterions qu'on parût leur
faire une mesquine guerre de chicane
sur la question des indemnités qui sont
pratiquées depuis longtemps par d'au-
tres conseils.

Cette attitude vis-à-vis des conseils
municipaux ouvriers ressemblerait vite
à de la mauvaise humeur et à une sp^.»
m persécution tout à fait [^ omq^

Si les communes n'approuvent pas les
indemnités que ces conseils municipaux
votent pour leurs maires ou pour les tra-
vaux des diverses commissions munici-
pales, le suffrage universel n'aura pas de
peine à montrer son mécontentement
aux prochaines élections, mais quand il
choisit pour mandataires communaux
des travailleurs sans fortune, il doit
comprendre qu'une indemnité de man-

dat devient  indispensable, sous une
forme ou sous une autre.

On pouvait prévoir, avant les élections
de mai, que cette question se poserait
nécessairement, un certain nombre de
conseils municipaux ouvriers devant
être élus.

La question est bien posée mainte-
nant.

La Chambre a été saisie de plusieurs
propositions de loi tendant à allouer des
indemnités, en termes explicites. Mais,
en attendant, on ne saurait nier que la
loi de 1884 suffit toute seule à permettre
des arrangements équitables , et si les
préfets ont l'air de |chereher noise là-
dessus, nous estimons que c'est une
faute.

En principe, dans une démocratie
comme la nôtre, dans un pays de suf-
frage universel, où tous les citoyens,
sans distinction de fertune et de condi-
tion sociale, peuvent être appelés à rem-
plir des mandats publics, n'est-il pas
naturel et légitime que le temps qu'ils
consacrent aux affaires communes leur
soit indemnisé par le public?

Entre le mandat législatif et le mandat
municipal, il ne peut y avoir, au point
de vue de l'indemnité, qu'une diffé-
rence de mesure et non pas de principe,
car je n'imagine pas que ce soit propre-
ment le caractère politique du mandat
qui fasse naître un droit d'indemnité pé«
cuniaire.

La réaction criera un peu, selon son
habitude, mais pense-t-elle que sous la
monarchie héréditaire et conservatrice
les députés n'étaient pas indemnisés ?
Ils l'étaient parfaitement et, plus ces
députés étaient haut placés dans la
hiérarchie du temps, plus ils étaient
rétribués pour leurs autres fonctions,
plus aussi ils l'étaient pour leur man-
dat de députés. Rien ne semblait plus
juste que de payer largement les
déplacements et les peines de ces sei-
gneurs.

Consultez à ce sujet M. Eugène Pierre,
l'oracle toujours écouté du droit parle-
mentaire. Les lois françaises ont pres-
que toujours attribué, une indemnité
aux citoyens que le suffrage public dé-

tourne du sçiïi de leurs propres affaires.
Lû^sqUe Louis XVIII supprima l'indem-
nité législative, il fut fidèle aux tradi-
tions de la vieille monarchie. Les dépu-
tés des Etats-Généraux étaient indemni-
sés de leurs frais de séjour et de dépla-
cement, soit par leurs commettants, soit
par le trésor royal. Aux états de Blois,
l'indemnité des députés s'élevait à vingt-
cinq livres par jour pour les archevê-
ques, à neuf livres et à huit livres pour
les députés de la noblesse et du Tiers»
Etat.

Aux Etats-Généraux de 1614, l'indem-
nité Releva jusqu'à 60 livra-

 par
 jour

P°
u

î! le cardinal de Lavaiette, les maré-
chaux de la Force et de Bassompierre ;
les archevêques reçurent 50 livras» 1A«
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PAR

PONSON DU TERRAIL

— Bon ! répondit le chef de bureau en sou-
riant, n'allez-vous pas vous fâcher? Vous
savez bien qu'un beau-père est toujours un
peu défiant à l'endroit d'un gendre.

Et M. de Beaupréau donna sur la joue du
jeune homme une tape amicale, l'installa
dans son fauteuil et gagna l'antichambre,
d'où il passa dans ses bureaux :

— Messieurs, dit-il aux employés, je sors
pour une heure et laisse ma besogne à M.
Rocher. Vous vous adresserez à lui, si be-
soin est.

Gela dit, M. de Beaupréau descendit le
grand escalier du ministère avec un calme
parfait, tourna l'angle du boulevard et
ïûonta dans une voiture de plaee, criant au
«ocher :

~ Rue Saint-Lazare, et au galop !
Cependant, Fernand, installé au bureau

de M. de Beaupréau, dépouillait la corres-
pondance de son chef depuis environ dix
minutes, lorsqu'un commissionnaire de coin
f 9 rue pénétra dans l'antichambre, une let-
tre a la main, et, s'adressant à un huissier,
demanda à voir M. Rocher. L'huissier ou-
vrit la porte du salon et fit entrer le com-
missionnaire.

— Monsieur, dit ce dernier, qui n'était au-
tre que Golar et qui avait sa leçon faite, je
viens du coin de la rue Saint-Louis, Deux
dames, une âgée et une jeune qui descen-
daient vers le boulevard, m'ont remis cette
lettre avec ordre de vous l'apporter ici sur-
le-champ. Ma course est payée.

Et Golar tendit la lettre d'Hermine, qu'il
tenait de Williams, salua et sortit sur-le-
champ.

Fernand reconnut l'écriture de sa fiancée
et tressaillit de joie en rompant le cachet ;
mais à peine eut-il jeté les yeux sur les pre-
mières lignes, qu'il pâlit, chancela et éprouva
comme un éblouissement.

Que signifiait ce cpngê, empli d'un froid
dédain? et comment celle qui lui souriait la
vejlle encore avec amour pouvait-elle lui
éjrira ainsi?

Pendant quelques secondes, Fernand de-
meura stupide d'étonnement et d'épouvante,
tournoyant sur lui-même comme foudroyé ;
puis une réaction se fit en lui; il lut et relut
cette lettre fatale, et s'élançant hors du bu-
reau, oubliant l'absence de M. de Beaupréau
et son devoir, il sortit sans même prendre
son chapeau, et, tête nue, il se précipita
vers la rue Saint-Louis voulant à tout prix
voir Hermine sur l'heure.

Les deux huissiers qui le virent sortir
s'imaginèrent qu'il montait à l'étage supé-
rieur pour affaire de service, surtout le
voyant quitter son bureau sans chapeau et
sans pardessus.

Fernand n'emportait qu'une seule chose,
les clés de la caisse de M. de Beaupréau,
qu'il avait mises dans sa poche au moment
même où le chef de bureau les lui confiait.

Un quart d'heure, puis une demi-heure
s'écoulèrent, Fernand ne reparut pas.

— M. Rocher vient de sortir, disaient les
huissiers aux emp'oyês qui voulaient péné-
trer dans le bureau de M. de Beaupréau.

Et les employés rebroussaient chemin.
Tout à coup M. de Beaupréau rentra.
— M. Rocher est sorti, répéta l'huissier.

— Sorti? fit le chef de bureau d'un ton
surpris.

— Oui, monsieur.
— Sorti en mon absence ?
— Oui, mais il est dans l'hôtel, sans doute,

car il est sorti sans chapeau.
— C'est bizarre, murmura M. de Beau-

préau entrant dans son bureau et s'y instal-
lant.

Puis il parut se mettre au travail, et
comme si Fernand, selon lui, eut dû rentrer
tout de suite.

Dix minutes après, un monsieur vêtu de
noir, et dont la visite avait été annoncée au
chef de bureau par un billet du ministre, un
monsieur vêtu de noir, cravaté de blanc,
grand et maigre, portant des cheveux longs
et gras, et pourvu d'un nez pointu et pres-
que diaphane, un musicien allemand, en un
mot, se présenta et salua jusqu'à terre.

Le musicien présenta à M. de Beaupréau
un bon à payer de quinze cents francs.

A quel titre et pourquoi ce musicien tou-
chait-il l'argent du ministère des affaires
étrangères ? c'était ce que nul n'aurait pu
dire, pas même M. de Beaupréau.

— Diable ! murmura M. de Beaupréau,
votre visite est intempestive, monsieur; je
n'ai pas les clefs de ma caisse...

Une vive déception se peignit sur le vi-
sage maigre et bleuâtre du compositeur.

— Mais, reprit M. de Beaupréau, je vais
les} ayçjir dans un instant, j'imagine ; veuil-
lez vous asseoir^

Le musicien s'assit sur le bord d'une
chaise avec la timidité d'un solliciteur et les
yeux tournés vers cette bienheureuse caisse
dont on attendait les clefs.

M. de Beaupréau se remit à la besogne.
Une heure s'écoula. Fernand ne reparais-

sait point.
Le chef de bureau laissa échapper une

exclamation d'impatience et sonna violem-
ment :

' — Comment ! dit-il à l'huissier, M. Ro-
cher n'est pas encore rentré ?

— Non, monsieur.
— Cherchez-le, montez à l'étage supé-

rieur... il doit être dans l'hôtel... puisque
son chapeau est là.

Et M. de Beaupréau indiqua du doigt le
chapeau que Fernand avait laissé sur une
chaise.

L'huissier sortit, M. de Beaupréau se re-
mit au travail.

Le musicien ne bougea point.
Dix minutes après, l'huissier revint :
— M. Rocher est sorti du ministère,

dit-il.
— Sorti sans chapeau ?
— Oui, monsieur.
— C'est impossible! exclama le chef de

buloau qui jouaitadmirablementlasurprise.
— Le concierge et les deux plantons en

sentinelle l'ont vu passer et sortir de l'hôtel,
répliqua l'huissier.

M. de Beaupréau se leva vivement.
— Mais où donc est-il allé ? s'écria-t-il.
— Le concierge, ajouta l'huissier, a re-

marqué chez lui une certaine agitation... Il
s'est mis à courir, et l'un des plantons l'a
vu prendre le boulevard dans la direction
de la Bastille,

Cette fois, M. de Beaupréau eut le talent
de pâlir et de donnera son visage toutes les
apparences d'une violeate émotion.

— Non, non, murmura-t-il comme se
parlant à lui-même... c'est impossible,,,
c'est étrange... Fernand est un honnête
homme.,..'

— Monsieur, dit l'huissier stupéfait de ce
monologue à haute voix, j'oubliais de vous
dire qu'un commissionnaire était venu et
avait remis une lettre à M. Rocher, et que
c'était avec cette lettre à la main que M.
Rocher était sorti.

— Oh! alors, il aura reçu quelque mau-
vaise nouvelle... jl aura éfé forcé de, sortir.,,
Oq, j'aime' mieux croire cela, murmura»"-*
haut le chef de bureau aw* ~ en . ̂
soulagement. - un S0UPn de

un.-'- •-
, i.- uis 11 regarda le musicien.

— Cependant, dit-il, je ne puis faire at-
tendre éternellement monsieur.

Et s'adressant à l'huissier :
— Descendez à la caisse, et priez M. le

caissier général de se donner la peine de
monter chez moi tout de suite.

L'huissier obéit. M. de Beaupréau se mit
à arpenter son cabinet de long en large,
d'un pas inégal et brusque, faisant échap-
per des mots inarticulés et manifestant une
extrême agitation.

Peu après le caissier arriva.
— Monsieur, dit Je chef de bureau, -qui

parut dominer son émotion, j'ai oublié les
clefs de ma caisse ; pourriez-vous me prêter
les vôtres ?

— J'ai pensé que c'était pour cela que
vous me faisiez appeler, et je vous les ap-
porte.

Et il tendit les clefs à M. de Beaupréau,
qui courut au coffre-fort et l'ouvrit. Mais
soudain le chef de bureau poussa un cri et
recula, pâle, défait chancelant, et comme si,
au fond de cette caisse, il eût vu surgir
quelque sinistre apparition.

— Mon Dieu ! s'écria-t-'l, d'une voix
étouffée.

— Qu'avez-vous, monsieur? exclama le
caissier, qui, le voyant chanceler, courut à
lui et le soutint.

Pendant quelques secondes, M. de Beau-
préau parut être en proie à une sorte de ver-
tige ; puis il se remit peu à peu et dit au
caissier :

— Monsieur, nous avons fait ma caisse
ensemble, hier soir, n'est-ce pas ?

— Oui, répondit le caissier. FJie ooïiteaai*
trente-deux mille cinq cent il*1"*- t : '
francs ssixante-.d» oeatf»"'- A 'T +",«„?„
miUe francs en bU>- de £^ n̂ £
ai* cû portefeuille de maroquin vert.

— Eh bien, dit le chef de bureau d'une
voix éteinte, le portefeuille a disparu.

— Vous êtes volé, s'écria le caissier d'une
voix retentissante, qui fit accourir les huis-

siers et alla se répercuter jusque dans les,
bureaux des commis.

M. de Beaupréau se laissa tomber sur un
siège comme un homme anéanti.

— J'ai confié les clefs de ma caisse, dit-il,
il y a une heure. . . à M. Rocher.

Et M. de Beaupréau cacha son front dans
ses mains, comme si la honte d'avoir accordé
sa fille à un voleur y eût apposé déjà un
stigmate indélébile.

Cependant les exclamations du caissier
général, les cris du chef de bureau, les
chuchottements des huissiers avaient ameuté
en un clin-d'œil tout le personnel du minis-
tère. Fernand Rocher était aimé et jouissait
de l'estime universelle.

Il y eut un cri d'incrédulité unanim» eh
sa faveur ; puis les charges s'élevèrent con-
tre lui avec une logique désespérante.

Il avait eu les clefs de la caisse en sa pos-
session pendant dix minutes.

On l'avait vu sortir pâle et treublé. Il
avait laissé son chapeau pour faire croire à
une absence momentanée, et n'éveiller au-
cun soupçon sur sa fuite.

Fernand, on le savait, n'était ms riche; il
avait pu être tenté par une somme aussi
ronde que celle de trente mille francs.

Enfin les heures s'écoulaient, et il ae re-
venait pas.

Fernand Rocher était perdu !. . .

XVII

Le Coiao-tissaire,

Tandis cr'is ces événements, se déroulaientau
 JTlTiistère, le malheureux Fernand cou-

rait comme un fou le loag des boulevards,
et arrivait rue Saint-Louis à la porte de M.
de Beaupréau.

Il gravit les deux étages du vieil escalier
avec la rapidité de l'éclair, et sonna précipi-
tamment.

L'unique servante du chef de bureau vint
lui ouvrir.

(La suite à demain.)



L'ECHO DE LYON

officiers-généraux, les magistrats des
cours souveraines, les procureurs géné-
raux et autres, 30 livres. Le menu peu-
ple des députés recevait moins, bien en-
tendu.

C'était la justice distributive et pro-
portionnelle de ce temps-là. Les ma-
nants étaient moins payés, mais ils l'é-
taient cependant, et tandis que les
grands seigneurs recevaient 50 ou 60 .
livres, ils en recevaient 7 ou 8.

Le mandat municipal n'entraîne pas
des déplacements comme le mandat de
député, le conseiller municipal reste
dans sa commune, le député doit aller à
Paris. Le mandat législatif absorbe une
grande partie de l'année consésutive-
ment : le mandat municipal ne demande
qu'un certain nombre de journées ou
même de soirées. C'est une question de
mesure, comme nous le disions, ce n'est
pas une question de principe.

Quant au maire et aux adjoints d'une
grande ville industrielle et somptueuse,
l'accomplissement de leur mandat de-
mande plus de temps que celui même
de député et de sénateur ; on peut dire
que leur fonction dure jour et nuit,
qu'elle ne les quitte pas un moment, et
il est tout à fait équitable, décent et né-
cessaire pour la dignité même de cette
grande cité, que son maire ait des frais
de représentation généreux.

Marchander là-dessus avec les muni-
cipalités ouvrières, alors qu'on les a
élues et acclamées sans marchandage,
par d'imposantes majorités, nous ne
verrions rien de plus médiocre et déplus
piteux, outre que ce serait fort injuste.
Est-ce ainsi que l'on inspirerait à ces
conseils le goût et l'intelligence de
l'équité? H. D.

PAR SERVICE SPECIAL

Informations Politiques
UNE INTERPELLATION

Paris, 11 juillet.

M. de Villeneuve, député de la Corse, a
informé le ministre de la guerre qu'il l'inter-
pellerait aujourd'hui sur les conditions dans
lesquelles s'est produit le duel du capitaine
Crémieu-Foa avec M. de Lamaze, le mois
dernier.

MALADIE DE M- PASTEUR
Le bruit court que M. Pasteur est assez

gravement malade dans sa propriété de
Garches, près de Paris. Il serait atteint de
diarrhée cholériforme.

MORT DE M. JOSEPH DELONGLE
On annonce la mort de M. Joseph Delon-

cle, commissaire-gouverneur intérimaire à.
Obock, qui, après deux ans de séjour dans
cette colonie, a succombé à une attaque fou-
droyante de choléra, le 8 juillet au soir, à
Djibouti, dépendance d'Obock. Il était le
frère de MM. François et Henri Deloncle.

L'ÉLECTION DE LA COTE-D'OR
Dijon, 11 juillet.

M. le docteur Guêneau, candidat républi-
cain, est élu député par 5,712 voix contre
M. Drouhin, également républicain, qui a
obtenu 4,108 voix.

Il s'agissait de remplacer M. Spuller, élu
sénateur.'

—1^_- i'.

Paris, 11 juillet.
AVAWT L.A SÉARJCE

La Chambre tiendra, aujourd'hui,
deux séances ; la première ne doit pré-
senter aucun intérêt, aussi, le Palais-
Bourbon est-il à peu près vide à neuf
heures.

La seconde séance paraît devoir être
entièrement consacrée à la discussion de
diverses questions posées au Gouverne-
ment : 1° Sur l'incident Bâcle; 2° Sur la
situation au Dahomey; 3° Sur les canaux
dérivés du Rhône.

Il se pourrait que les deux premières
questions fussent jointes et transfor-
mées en interpellation, ce qui permet-
trait d'abréger le débat.

Quant à la 3e question, elle ne don-
nera' lieu qu'à un simple échange d'ob-
servations entre M. Granet et un minisr
tre, probablement celui de l'agriculture,
«qui' indiquera l'état de la question.

On s'entretient plus que jamais de la
clôture de la session ; les députés mani-
festent tous le désir de partir demain
soir en vacances, si la séance d'aujour-
d'hui ne provoque aucjun incident. Ce
désir sera très probablement réalisé.

LA SÉAMCB

SÉANCE DU MA TIN

La séance est ouverte à 9 heures,
sous la présidence de M. Floquet.

L'ordre du jour appelle la suite delà
discussion du projet de loi ayant pour
but de modifier les circonscriptions can-
tonales du Mans.

M. Vilfeu continue son discours de sa-
medi et demande à la Chambre de ne pas
passer à la discussion des articles.

M. Dulau, rapporteur, déclare, au nom de
la commission, qu'il persiste dans ses con-
clusions.

Après une demande de scrutin public
à la tribune, qui n'est pas considérée
comme valable, le projet de loi est mis
aux voix et adopté.

La séance est levée à 11 h. 40.

SÉANCE DU SOIR

La séance est ouverte à deux heures,
sous la présidence de M. Floquet.

M. Déroulèdo demande l'inscription à
l'ordre du jour de la prochaine séance de la
proposition relative au règlement.

La Chambre n'ordonne pas cette ins-
cription.

LE DAHOMEY
QUESTION DE NI. POURQUERY DE BOISSERIN

M. Pourquery de Boisserin a la parole
pour adresser au président du conseil une
question sur le Dahomey. Il rappelle les
origines de l'affaire; les razzias de Behanzin
favorisées par des Européens qui achetaient
les prisonniers contre un or dont il se ser-
vait pour se procurer des fusils. Il n'y avait
pas de milieu à tenir vis à-vis de Behanzin :
ou évacuer ou le flageller.

Le gouvernement et la Chambre se sont
déterminés pour la répression. Les Anglais
ont eu entre temps une affaire du même
genre et ont infligé aux agresseurs une ra-
pide et sanglante leçon.

L'orateur regrette que nous n'ayons pas
imité cette action si rapide en occupant im-
médiatement Whydah. Pourquoi le blocus
n'a-t-il eu lieu qu'il y a trois semaines ? En
réalité, c'est nous qui sommes bloqués sur
la côte.

M. Pourquery de Boisserin demande enfin
ce qui été fait au point de vue du Comman-
dement. Quels sont les pouvoirs du colonel
Dodds? Y a-til unité de direction? Que
reste-t-il des crédits votés ? N'en faudrait-il
pas de nouveaux? (Très bien! très bien !)

RÉPONSE DE H. CAVAISNAC
M. Cavaignac, ministre de la marine,

répond.
Son premier soin, après le vote des cré-

dits, a été d'augmenter nos effectifs. De
500 hommes ils ont été portés à 2,000. Une
flottille a été établie sur l'Ouémé pour le
transport de nos troupes quand le moment
sera venu ; enfin on a organisé des installa-
tions pour protéger les troupes contre le
climat.

En ce qui concerne le commandement, la
flottille intérieure est mise sous les ordres
du colonel Dodds ; mais l'unité de direction
reste au ministère de la marine pour les
croiseurs.

En ce qui concerne enfin la date de dénon-
dation du blocus, il a eu lieu aussitôt que
nous avons été à même d'agir à terre et que
la question des otages a été réglée. (Mouve-
ments divers).

M. Pourquery de Boisserin, répondant,
Insiste sur ce fait que l'unité n'existe pas. Il
ne faut pas cependant que des conflits com-
me ceux du commandant Terrillon avec le
commandant du Sané se renouvellent. Oui
ou non, les équipages réquisitionnés descen-
dront-ils à terre pour porier secours à leurs
camarades s'ils risquent d'êlre écrasés sous
le nombre ? (Applaudissements).

M. Cavaignac répète que l'unité de direc-
tion doit rester aux mains du ministre res- f
ponsable. (Murmures sur divers bancs).

M. Hervieu demande à transformer la i
question en interpellation. <

La Chambre accepte cette transfor- f
mation. ,

Interpellation

M. Pourquery de Boisserin a la parole '
sur l'interpellation. i
. Il fait remarquer que le ministre ne s'est
pas expliqué sur les erédits ni sur ce point ,
que les troupes étant prêtes, la marine n'a r
pas été à même de les transporter. Il est
certain enfin que si la marine persiste à di- *
riger de Paris les opérations, elle paralysera 1

le colonel Dodds. (Applaudissements).
Qu'on mette, si on le préfère, un marin à

la tête des opérations ; mais, en tout cas, ,
qu'il n'y ait qu'un seul chef. Voilà ce que 1
veut la Chambre. (Applaudissements.) J

M. Cavaignac répond que la marine n'a s

pas été chargée de transporter les troupes

recrutées par le colonel Dodds. Elles ont été
transportées par des paquebots.

- Quant à ses paroles sur la direjtion, elles
ont été mal interprétés. Le blocus et les
opérations à terre doivent rester distincts,

1 mais le concours de la marins serait assuré
aux troupes de terre s'il le fallait. Des ins-
tructions en ce sens ont été données.

M. Le Provost de Launay fait remar-
quer qu'on a engagé le drapeau à la veille
des vacances, et à la rentrée on dira à la
Chambre : « Le drapeau est engagé ! »

Il faut qu'il n'y ait qu'un seul chef et que
la Chambre sache jusqu'où on veut aller
(Très bien! à droite).

L M. Hervieu a la parole. Selon lui les
trois millions sont déjà dépensés. Dans quel
gouffre va-t-on nous engager? Pourquoi
n'avoir pas accepté les offres d'une peuplade
indigène qui voulait s'allier à nous contre
Behanzin ?

s M. le Myre de Villiers appuie l'avis du
ministre.

) M. Clemenceau demande si le roi du
Dahomey a une flotte ; il n'en a pas , donc
la flotte française n'est là que pour aider
aux opérations de l'armée de terre et doit
être, par conséquent, sous les ordres du

! commandant de l'armée de terre. L'antago-
> nisme entre la guerre et la marine doit

cesser (Applaudissements à gauche).
Le ministre ne doit pas subir l'influence

de ses bureaux.
Le ministre de la marine répond qu'il ne

subit nullement l'influence de ses bureaux.
' Il a placé sous les ordres du colonel Dodds

les troupes de marine qui sont sur l'Ouémé.
i II y aurait de graves inconvénients à placer

les forces de mer sous les ordres d'un offi-
cier commandant à terre. Les forces navales
font des opérations pour lesquelles un offi-
cier de terre n'a aucune compétence.

Ces forces doivent rester à la disposition
du ministre de la marine.

M. Clemenceau demande à la Chambre
de se rappeler le colonel Terrillon, écrasé,

. demandant des forces au commandant
' Fournier, et le commandant Fournier les
i refusant (Applaudissements àgauche).
i M. le ministre de la marine répond qu'en
i ce qui cancerne les crédits il se maintien-
i drait dans les crédits votés par le Parle-
; ment. Quant à l'affaire du commandant

Fournier, c'est une légende: le comman- ;

; dant Fournier a jugé que le débarquement
de ses hommes était inutile, et les événe-
ments lui ont donné raison. S'il avait jugé

; un débarquement nécessaire, il pouvait l'or-
; donner.
i Le commandant Fournier a fait au mi-

nistre le récit des événements : du haut du
mât d'un navire ses officiers ont pu cons-
tater que l'armée de terre n'a pas donné
suite à la demande de secours doût il éiàit
l'objet. Le même officiera déclaré que si son
concours avait été nécessaire, il l'aurait
donné sur le champ.

En ce qui concerne la situation actuelle,
le ministre répète que si un concours était
nécessaire entre les troupes de l'armée de
terre et celles de l'armée de mèr, ce concours
mutuel ne ferait pas défaut, mais la confu-
sion des attributions qu'on demande, le mi-
nistre ne l'acceptera pas (Très bien ! Très
bien !)

M. Clemenceau soutient qu'il y a les plus
graves inconvénients à confier à deux per-
sonnes différentes, appartenant à des trou-
pes différentes,, le commandement d'une
armée unique. (Très bien ! très bien ! sur di-
vers bancs.)

Le document communiqué à la Chambra
est la condamnation même du système ;
il est impossible de l'accepter ; dès aujour-
d'hui, il faut faire une grande réforme et
décider qu'à la tête de l'expédition militaire
il n'y aura qu'un chef. (Applaudissements).

La discussion est close.

LES ORDRES DU JOUR
Le président fait connaître à la Chambre

qu'il a reçu deux ordres du jour motivés,
un de M. Pourquery de Boisserin, portant
que la Chambre invite le gouvernement à
confier à un seul chef la direction des opé-
rations des troupes de terre et de mer au ;
Dahomey, l'autre de M. Hervieu, portant j
que la Chambre, convaincue que le gouver- ,
neaient agira au mieux des intérêts de la
France dans le golfe de Bénin, l'invite à
n'envoyer au Dahomey aucune troupe du j
contingent métropolitain. j

La priorité est votée en faveur de l'or* «
dre du jour Pourquery de Boisserin.

Plusieurs membres demandent l'avis
du gouvernement.

M. Cavaignac, ministre de la marine, dit
qu'il ne lui est pas possible d'accepter l'ordre
du jour Pourquery de Boisserin. (Mouve- 1
ment.) i

M. de Mahy demande l'ordre du jour pur
et simple. (Bruits.)

Plusieurs membres — Quel est l'avis du \
président du conseil ?

M. Loubet, président du conseil, demande 
la parole. (Mouvements divers )

Le président invite la Chambre à garder
le silence. Il fait observer que la Chambre
ayant voté la priorité en faveur de l'ordre 
du jour Pourquery de Boisserin, doit se pro- £
noncer d'abord sur cet ordr6 du jour.

LE VOTE .
A la majorité de 3 S 1? voix contre

150 sur 43 1? votants, l'ordre du
jour Pourquery de ISoisserin est
adopté.

Tous les ministres quittent la salle.

La Chambre adopte par 352 voix contre
41 un créditsupplémentairede200,000fr.
pour la célébration du centenaire de la
proclamation de la République. Elle
adopte également un projet portant or-
ganisation du corps des officiers méca-
niciens et s'ajourne à demain.

La séance est levée à 4 heures 55.
<^i —

BBHAT
Paris, 11 juillet.

La séance est ouverte à trois heures
sous la présidence de M. Le Royer.

Le Sénat adopte un projet concernant
la création de deux brigades de gendar-
merie en Algérie, et un crédit pour com-
battre l'invasion des sauterelles.

Il adopte de nombreux projets de loi
d'intérêt local et un projet de répartition
des fonds de la subvention destinée à
venir en aide aux départements; les cré-
dits pour l'inscription et le paiement
des pensions civiles, et un crédit de
260,000 francs en faveur de l'agriculture.

On adopte enfin un crédit de 200,000
francs pour la célébration du centenaire
de la proclamation de la République.

Après une suspension de séance, le
Sénat adopte à l'unanimité les crédits
supplémentaires de la marine.

Le Sénat s'ajourne à demain, une
heure.

La séance est levée à 6 heures.
____—— ! i , -rts^au .

Le- Procès Wilson
Loches, 11 juillet.

L'audience est ouverte à 9 h. 10. La
salle est pleine.

Le Réquisitoire

M. Rosse, procureur de la Bêpuhlique,
; prononce son réquisitoire.

Je suis décidé, dit-il, à parler de cette af-
faire sans haine comme sans crainte ; la
presse wilsonnienne a pris une telle attitude
depuis que cette affaire est à l'instruction,
que j'ai le devoir de plaider sur ces deux
terrains, non pas que je veuille dire que les
poursuites aient un caractère politique, mais
ce sont les faits qui confinent à la politi-
que.

L'impression produite par les débats n'a
pas été la même sur le public que sur l'ac-
cusation, mais mon réquisitoire donnera aux
débats la physionomie qu'ils auraient dû
avoir.

Parlant des prévenus, le ministère public
dit qu'il fait une grande différence entre M.
Wilson et M. Leroux.

En ce qui concerne M. Wilson, M. Rosse
ne le considère pas comme un homme par-
faitement méchant, mais il le considère
comme un homme absolument atteint d'une
maladie, qui est capable d'actes plus com-
promettants pour la dignité humaine et
quelquefois qui tombent sous l'application
de la loi.

M. Leroux, dit-il, est un homme qui se
montre et qui marche à l'ombre de M. Wil-
son. Sa personnalité disparaît, derrière lui.
Je crois qu'en fait d'architecture, M. Leroux
fait plus d'architecture p olitique que da
l'autre.

M, Wilson a voulu mettre la main sur un
arrondissement, il a voulu rentrer dans la
vie publique, dans un moment tout à fait
opportun. En effet, en 1893, i! y a eu des
élections municipales, il y auta bientôt des
élections au conseil général, et en 1803, il y
aura des élections législatives. I! est rentré
dans la lutte avec de i'argtnt dans une
main et la menace de l'autre.

On est allé dans les journaux Wilsonr.iens,
jusqu'à représenter dans un? charge les
22.000 dossiers avec les méritions en bas :
« Prenez garde aux dossit-r.s ! »

On a dit et répété q.ie M. WiVn était
victime d'une cabale dans l'afflire .ies déco-
rations, mais il n'y a qu'à lui rappeler les
faits relevés contre lui qui sont, absolument
certains et probants. Si M. .WiL-ou n'a pas
été condamné, c'es,t quïl a pa«é à travers
les mailles du code pénal. M. Wilson a créé
un délit nouveau et*il a fallu que les Cham-
bres votassent une nouvelle loi pénale.

Le procureur termine en demandant
la condamnation des deux prévenus ot
ajoute :

Vous êtes appelés, messieurs, à juger une
affaire qui a eu un certain retentissement ;
vous prononcerez une peine s-évère pour
montrer que la justice est absolument déci-
dée à entrer dans la voie de la répression de
tous les faits délictueux en matière électo-
rale et qui sont d'autant plus coupables
qu'ils ont été commis par des personnes qui
ont, plus que toutes les autres, le devoir de
respecter les lois.

L'audience est suspendue et renvoyée
à deux heures pour les plaidoiries.

DEUXIÈME AUDIENCE
Loches, 11 juillet.

La seconde audience est consacrée aux

Plaidoiries

Les deux avocats se sont attachés à ré-
futer un à un tous ie> arguments de l'ac-
cusation. _ *

Afe Bernard a conclu que condamner son
client M. Leroux serait commettre une mau-
vaise action.

j_e Clery, avocat de M. Wilson, conslut
ainsi :

— C'est un service qu'on vous demande et
non pas un jugement ; ce service vous ne le
rendrez pas.

Le prononcé du jugement est renvoyé
à samedi.
__ -«_»-— ______

LA FOLIE DE M. ÎMIEL
Paris, 11 juillet.

Nos lecteurs n'ont certainement pas encore
perdu le souvenir de cette histoire fantas-
tique de duels dans lesquels M. Roulez se
faisait jouer un rôle qui lui valut, dans la
presse, le surnom de « d'Artagnan ». La
mystification dura plusieurs jours, mais on
cessa bientôt de s'ocouper de cette affaire
qui, pourtant, avait eu un si grand reten-
tissement. Il devint évident que M. Roulez
n'avait agi que sous l'empire de la folie et
on s'étonna même qu'étant donné son carac-
tère, il ne se livrât pas à quelque nouvelle
excentricité qui nécessitât son internement
dans une maison de santé. Ce n'était, di-
saient ceux qui étaient avec lui en relations
suivies, qu'une affaire de temps.

Leur prédiction vient malheureusement
de sa réaliser.

M. Roulez a été conduit, hier soir à neuf
heures, à l'infirmerie spéciale du Dépôt.
Voici à la suite de quelles circonstances
cette mesure a été prise :

A six heures du soir, il arrivait 3, rue
Rossini, et passait sans rien dire devant la
loge du concierge, qui le connaissant de
longue date, ne crut pas devoir l'interpeller,
malgré les allures étranges qu'il affectait.
Une échelle était appliquée le long du mur,
au fond de la deuxième cour, au-dessous
d'une fenêtre des bureaux de MM. Peetor et
Ducou, commissionnaires, chez lesquels M.
Roulez, employé pendant vingt ans, comme
nous l'avons 'dit à l'époque, en était parti à
la suite de son affaire. Après avoir gravi ra-
pidement les échelons, M. Roulez pénétra
dans la pièce à laquelle l'échelle donnait
accès.

Mais le consierge, qui avait suivi tous
ses mouvements, courut chercher deux gar-
diens de la paix qui sont venus demander à
M. Roulez ce qu'il venait faire là.

— Je suis ici, répondit-il sur un ton hau-
tain, pour réclamer 500 francs qui me sont
dus, et je ne sortirai pas sans les emporter.

Les agents essayèrent par tous les moyens
possibles, de le faire renoncer momentané-
ment à cette réclamation, mais M. Roulez
ne voulut rien entendre, et les réponses
qu'il fit furent de telle sorte que, conduit
par suprise au commissariat, il fut aussitôt
dirigé sur l'infirmerie spéciale du Dépôt.

• — —«e^»

CATASTROPHE SUR III RIVIÈRE
Trei_e Victimes. — Quarante Orphelins

Mulhouse, 11 juillet.

La société de musique d'Isenheim entre-
prit hier dimanche une excursion à Benfeld.

Dans l'après-midi, quarante membres
montèrent dans deux canots pour faire une
promenade sur l'Ile ; à un moment, une des
deux >mbarcations qu'ils montaient chavira
et tous ses passagers furent précipités dans
la rivière, profonde de cinq mètres en cet
endroit. Les infortunés, ne sachant pas na-
ger, réussirent à aborder le second canot,
mais celui-ci, sous cette charge nouvelle,
chavira à son tour.

De la rive, on avait organisé des secours,
mais quand arrivèrent les sauveteurs, 13 des
musiciens avaient déjà péri, et parmi eux
l'adjoint au maire d'Isenheim. Presque tous
étaient mariés et pères de famille et le.
nombre ïforphelins s'élève à 40.

 ^^^m

LE DÉSASTRE DE TERRE-NEUVE
Conséquences terribles de l'incendia. — Les vi-

vres manquent, — Habitants sans abri.

Saint-Jean-de-Terre-Neuve, 11 juillet.

Le désastre est plus considérable qu'on ne
le croyait.

Il n'y a plus que pour dix jours de vivres
et les habitants sont à la merci de la charité
publique.

Le croiseur Blake a quitté Halifax afin
de porter des secours à Saint-Jean. On a reçu
des promesses do secours de New-York,
Boston et de Montréal.

Les autorités locales prennent des mesures
activés pour assurer un abri et des vivres
aux victimes ainsi que la reconstruction de
leurs demeures.

Les pertes totales sont évaluées à 20 mil-
lions de dollars dont 3 millions couverts par
des assurances.

Pendant l'incendie, des lits et des meubles
avaient été entassés dans l'église cathédrale
anglaise qui fut bientôt envahie par les
flammes.

L'évêqne perdit tous ses biens; il fut même
obligé d'emprunter des vêtements.

L'accident du Camp de Ghâlons

Châlons-sur-Marne, 11 juillet.

Un terrible accident vient d'arriver au
camp de Châlons :

Trois Saint-Cyriens, en se promenant dan»
.,1e camp, trouvèrent un obus qui n'avait pas
"éclaté; malgré les instructions formelles qui
leur prescrivent, dans des cas semblables
de prévenir l'artillerie pour qu'elle fasse en'
lever le projectile, ils eurent l'inconcevable
idée d'y mettre le feu. Aussitôt une explosion
se produisit et renversa l'un des jeunes gens
qui eut une jambe fracassée. Il fut trans-
porté à l'hôpital militaire où l'amputation à
été jugée nécessaire.

Quant aux deux autres élèves de Saint.
Cyr, ils ont été punis de trente jours de pri-
son et devront finir leur service comme sirn.
pies soldats dans un régiment de ligne.

» '— _t^_-—— —_—_,

Dépêches Diverses
A LA PRÉFECTURE DE POLICE

Paris, 11 juillet.

On parle à mots couverts à la préfecture
de police d'un gros scandale qui viendrait
d'éclater.

M. Goron, chef de la sûreté, aurait été
l'objet d'sme dénonciation de la part de l'un,
de ses agents, le brigadier Barbaste, auquel
il refusait de l'avancement.

Celui-ci, furieux de ne point obtenir la
place d'inspecteur principal devenue vacante
par suite du départ de M. Gaillarde, aurait
exercé contre son chef une vengeance, l'ac.
cusant d'avoir dilapidé les fonds dont il a la
maniement pour son service.

Une scène très vive entre eux a même eu
lieu, prétend-on, il y a deux jours, au cabi-
net du préfet.

M. Lozé, tenant à faire la lumière sur cette
affaire, a immédiatement chargé MM. Bois-
senot, chef du contrôle général, et Ducha,
noy, commissaire à ce même service,de pro-
céder à une enquête.

Ces messieurs se sont fait remettre les
livres de comptabilité qui vont êtra soigneu-
sement examinés.

On ne tardera pas à savoir la vérité.

UNE USINE DÉTRUITE PAR LE FEU

Glermont-Ferrand, 11 juillet.

Hier matin, à quatre heures, les habitanfa
de Montferrand ont été réveillés par le feu
qui venait d'éclater dans l'usine de M. Marge
Goy, fabricant de pâtes alimentaires. Mal-
gré les prompts secours des habitants et de
la troupe le manque d'eau a paralysé tous
les efforts. Par une sort* de fatalité, les eaux
de la Tiretaine qui passe à proximité de
l'usine avaient été détournées la veille pour
l'arrosage des prairies. En deux heures,
l'immeuble, le matériel, ainsi que des ap-
provisionnements considérables de semoule,
de vermicelle et autres produits, n'étaient
plus qu'un amas de débris calcinés.

Aux premières sonneries d'alarmes, les
pompes de la gare des Gravanches, les pom-
piers de Montferraai, ceux de Clermont
sont arrivés et les pompes ont été placées
rapidement en batterie. Malheureusement,
comme je vous le dis plus haut, il n'y avait
pas d'eau pour les alimenter, et quelques
immeubles voisins, n'ayant pu être suffi-
samment défendus, sont gravement endom-
magés. M. Bacquelin, conseiller de Mont-
ferrand, a été assez grièvement blessé par
une tuile qui lui est tombée sur la tête.

L'usine de M. Marge Goy occupait un
grand nombre d'ouvriers et d'ouvrières qui
vont se trouver sans travail. Les pertes en
matériel et marchandises sont considéra-
bles. M. Gasquet, maire de Clermont, ainsi
que toutes les autorités, se trouvaient sur
les lieux du sinistre.

A sept heures, tout danger avait disparu.

UN SCANDALE

Guéret, 11 juillet.

M. Moreau, inspecteur des finances, a
vérifié hier la comptabilité du trésorier gé-
néral, M. Poullet de Marcilly et y a constaté
un déficit de plus de cent mille francs.

L'inspecteur en a référé au ministre des
finances. La révocation de ce fonctionnaire
est imminente.

On attribue ce déficit à des spéculations
de Bourse.

M. Poullet de Marcilly é! ait fort connu
pour ses opinions réactionnaires.

UN ORAGE A TOULOUSE

Toulouse, 11 juillet.

Ce matin, un orage terminé par une pluie
torrentielle, a traversé Toulouse. Ce soir,
après une journée de chaleur torride, un
nouvel orage s'est abattu sur la ville entre
six et sept heures. Pendant une demi-
heure, le vent, la pluie, la grêle ont fait
rage, causant de nombreux dégâts dans les
maisons et les jardins.

Les grêlons avaient la grosseur d'un œuf .
de poule en maints endroits . On craint des
ravages à la campagne sur les arbres frui-
tiers et dans les vig nobles.

Nous prions nos adonnés dont l'abon-
nement expire le 15 courant, de vou~
loir bien le renouveler d'urgence pour
éviter un retard dans l'envoi de lew
journal.

LA SEMÂ11EA&BIG0LE
Société d'horticulture du Rhône.— Pavot LeCar-

dinal. — Campanuia pusilla. — Rose Princesse
de Monaco. — Taille du pêcher en plein
vent.

La réunion de la Société d'horticulture du
Rhône, du samedi 9 juillet, a, comme celle
des mois précédents, présenté un certain m-
lérê< par les apports de nos horticulteurs
lyonnais. Il existe au parc de la lêle-dOr
un carré auquel on a donné le nom de « carré
floral » où la plupart des plantes nouvelles
florales, annuelles ou vivaces sont soumises
à des expériences.

Depuis que ce carré a été créé, les ama-
teurs ne manquent pas d'y faire des visites
fréquentes et à prendre des notes sur les
plantes qui y sont cultivées. ; _

Dans la séance du 9 juillet, les jardiniers
chargés des soins du carré floral ont présenté
une collection de fleurs coupées dont quel-
ques espèces de variétés méritent d'être ci-
tées. Citons les pavots à fleurs de pivoine,
blanc, rouge, rouge poneeau, rose, etc., les
pavots à fleurs laciniées.

«
* *

H V a deux ans, on avait formé un massif
de pavots le Mikado. Ce pavot produisait un
effet supebe; il semblait que l'on pouvait
dire que cette variété ne serait pas surpas-
sée, cette année, une nouvelle sorte ayant
été mise au commerce, la direction des col-
lections botaniques de la ville de Lyon, n a
pas manqué de soumettre le pavot le Cardi-
nal à expérience.

Cette nouvelle sorte distance, comme erîet
ornemental, de beaucoup le Mikado et, 1 an-
née prochaine nos squares et jardinspublics,
ne manqueront pas lorsqu'arrivera le mois

de juin, juillet, d'avoir des massifs et cor-
beilles de cette variété.

La plante du pavot Le Cardinal s'élève à
environ 45 centimètres de hauteur, c'est,
croyons-nous, le maximum qu'elle peut at-
teindre ; la fleur est grande, ayant à la base
des pétales une large macule blanche, qui
donne à l'ensemble l'aspect de la croix du
Danebroy, la fieur est très double ; les pé-
tales du centre sont fins et laciniés à l'extré-
mité, ce qui donne à cette fleur l'aspect d'une
houppe de soie d'un beau rouge de cardinal;
comme cette plante est très compacte, elle
forme des massifs réguliers produisant un
effet très ornemental; autre avantage du
pavot Le Cardinal, c'est que la floraison a
une longue durée.

Tout le monde connaît le Pied d'Alouette
de nos moissons, qui transporté dans les
jardins a doublé le nombre de ses pétales, il
emprunte à la jacinthe la forme de ses fleurs
et son coloris , de bleu qu'il est au milieu
des champs de blés.il est devenu blanc,rose,
rose clair ; aussi produit-il réuni en massif
ou corbeille un charmant effet. La culture,
tout en lui faisant augmenter le nombre de
ses pétales, a fait diminuer sa taille.

Dans les autres plantes exposées par les
jardiniers du carré floral, signalons les Pé-
tunias à grandes fleurs et à larges gorges, à
coloris bien variés, le P. Maculata inimita-
ble et le P. Clematitifiora.à fleur très grande,
ressemblant à celle d'une clématite à grande
fleur du coloris violet clair.

C'est dommage que les Tagète ou Œillet
d'Inde aient une odeur si peu agréable, quoi-
qu'il ea soit, ces plantes naines et leur abon-
dante floraison forcent de jolies bordures,
surtout les variétés Tàgètes tïe'jy-Lenion et
Tagètes nain tuyautés.

À signaler les Chrysanthèmes hybrides à
carène à fleur simple et à fleur double, à co-
loris et jaune blanc; les Giliâ à grandes fleurs,

Ipomopsis élégant, l'Immortelle impériale
double, le Campanuia Mariesi.

Le Zinnia, cette plante mexicaine, a fait
comme le Dahlia, après avoir donné des
fleurs petites, auxquelles on a donné le nom
de Lilliput, le voilà maintenant qu'il produit
des fleurs à dimensions extraordinaires,
elles atteignent près de douze centimètres,
tout en conservant leur coloris jaune, blanc,
rouge, violet, etc.; cette nouvelle race à
grande fleur est présentée sous le nom de
Zinnia robusta grandiflora.

M. Molin avait un apport très varié et
très intéressant de rose trémière, plante
connue aussi sous le nom de Passe- rose, les
fleurs sont bien doubles et d'une jolie forme;
à citer : ses Gaillardes vivaces à grandes
fleurs, sa collection de Pavot annuel, ses
œillets remontants lyonnais, etc.

M. Masson, qui, à la séance de juin, avait
exposés des fraises et des fraisiers des
quatre-saisons, présente à cette réunion la
variété de fraises Jean Liabaud, on ne dirait
pas, en voyant ces plantes chargées de
fruits d'une bonne grosseur, d'un coloris
rouge carminé, à parfum agréable, que nous
traversons une sécheresse aussi grande.

Toujours curieuse cette Clématite coccinê,
par ses fleurs ressemblant à une grosse
perle de corail ; encore une bonne plante
vivace que l'Asclépias tubêreux, et quelles
jolies fleurs que celles du lis de Chaliêdoine,
plante rustique que l'on ne cultive pas
assez dans les jardins. Ces trois plantes
étaient présentées par M. Poizat.

n

» t

Dans nos plantes indigènes françaises il y
en a bien quelques-unes que l'on cultive
dans les jardins et qui y tiennent honora-
blement leur place. Mais, combien sont-elles
celles qui tout aussi bien que bon nombre
de leurs sœurs on devrait y introduire ? Le
nombre erf est plus grand qu'on ne le sup-
pose, M. H. Simon, avait envoyé une jolie
campanule, Campanuia pusilla, plante que

l'on trouve abondamment sur les bords de
la rivière d'Ain, elle a environ quinze centi-
mètres de hauteur, elle se couvre de nom-
breuses fleurs en clochettes, d'un bleu pâle;
elle est très robuste et on peut faire avec
cette campanule de jolies bordures, qui res-
teront longtemps fleuries, la floraison étant
de longue durée.

Ah! si cette plante bugeysienne, au lieu
de nous venir de là, à côté, nous venait de
l'Amérique septentrionalo, on no manque-
rait pas de commencer par faire de telles
réclames autour d'elle, que les amateurs se
disputeraient le plus petit brin pour la pos-
séder.

Mais, que voulez-vous, elle est indigène,
et on ne trouve jamais beau et joli ce que
l'on a autour de soi, même parmi les
plantes 1

*

Passons aux roses. M. Dubreuil est un
rosiériste lyonnais qui a obtenu bon nombre
de roses qui sont classées parmi les plus
belles dans les collections. Tous les rosoma-
nes connaissent et apprécient cette perle des
rosiers polyautha remontants : Perle d'or, à
fleur d'un beau jaune doré, qui n'a d'égal
que le coloris de cette pièce trébuchante et
sonnante que l'on nomme « un louis », une
autre rose polyautha Etoile d'or, et dans
cette même section de roses nous omettions
Anne Marie de Montravel ; dans les roses
thés : Marquise de Viveus, Princesse de Sa-
gan, d'un beau rouge poneeau, qui, dans la
section des roses thés, a rempli une lacune
existant dans les coloris rouge foncé, elle
est l'égale des Jean Liabaud et Louis van
Houtte dans les hybrides ; le Bengale d'un
beau blanc pur, abondamment florifère :
Madame Jean Sisley et dans les hybrides
remontants : Amiral Courbet, Louis Lille,
etc. Toutes ces variétés de roses sont bien
connues par leur mérite et leurs qualités,
mais comme toutes les bonnes choses, elles | '>

méritaient un rappel et c'est ce que nous
avons fait.

A cette même séance, M. Dubreuil sou-
mettait à l'appréciation de la société une
rose nouvelle qu'il a obtenue de semis, cette
variété appartient à la section des roses
thés, et elle a reçu comme nom : Princesse
de Monaco, l'arbuste paraît être robuste et
vigoureux, et surtout très florifère, le bou-
ton est un peu allongé; à revers des pétales
rose saumoné, la fleur est grande, d'une
bonne forme, en ouvrant les pétales se re-
courbent légèrement à leur extrémité, le
coloris est d'un rose saumoné tendre, éclairé
de blanc sur le bord des pétales, elle exhale
un parfum de thé assez prononcé.

En somme, c'est une bonne variété nou-
velle à coloris bien tranché et lorsqu'elle
sera bien connue elle prendra rang parmi le
nombre de nos bel'es roses qui sont sorties
des cultures lyonnaises.

M. Luizst présentait une série des fruits
de la saison, pêches Amsden, la première
pour la précocité, la prime Belsiana, fruit
juteux, relevé, acidulé, légèrement sucré;
cette variété de primes, doit plutôt être cul-
tivée dans les jardins d'agréments que dans
les jardins fruitiers. Le fruit est petit, mais
l'arbre est très fertile et se charge de primes
qui sont une vraie pochette d'eau rafraîchis-
sante et par une température sénégalienne
comme celle que l'on a en ce moment, on
croque ce fruit avec plaisir, tout en faisant
une promenade dans le jardin; l'abricot
hâtif du clos, est un fruit qui mérite d'être
propagé.

Dans cette réunion, on a discuté sur une
question intéressant l'arboriculture fruitière.
Depuis une vingtaine d'années, on a planté
des vergers de pêchers de variétés américai-
nes à maturité précoce, telles que Anssden,
Rouge-do-Mai, Alexander, précoce Harperî
précoce de Halles, ete, la plus cultivée de
toutes, c'est la pêche Anssden. Seulement

les cultivateurs abandonnent un peu à eux-
mêmes les pêchers, comme taille, dans beau-
coup de vergers, ils n'en reçoivent à peu près
point, aussi au lieu d'avoir des fruits d'une
bonne grosseur, ayant une forte pulpe, une
chair épaisse et bien juteuse, on a des fruits
qui n'ont absolument que la peau et le
noyau ; si on a la quantité, on est loin d'a-

. voir la qualité, aussi des arboriculteurs bien
connus, tels que MM. Treyve, Luizet et
Joanon, recommandent-ils de tailler sévère-
ment les pêchers Anssden, de les bien dé-
garnir intérieurement de toutes les brin-
dilles inutiles.

Il faudrait, non seulement, pratiquer la
taille l'hiver, mais aussi les pincements
pendant l'été, supprimer les fruits lorsqu'ils
sont abondants ; en les diminuant, on favo-
risera le grossissement de ceux qui reste-
ront, on en aura un peu moins somme nom-
bre, mais le poids restera le même et comme
las fruits auront une plus belle apparence,
ils se vendront beaucoup mieux, seront plus
cherchés et la production sera plus rému-
nératrice.

Cette taille en hiver, les pincements pen-
dant l'été, la suppression des fruits sura-
bondants, présentent encore un avantage :
c est celui de prolonger l'existencs des °ar-
hres.

_ On sait que les pêchers durent maintenant
a peine cinq a six ans et, pendant ces quel-
ques années, la production est loin d'être
régulière, tandis qu'avsc les quelques soins
recommandés par les praticiens dont nous
avons cité les noms, on donne longévité
aux arbres et on a une plus grande régula-
rité dans la production.

Ces soins sont de si peu d'importance que
nos cultivateurs ne manqueront pas de les
mettre en pratique, ils ne manqueront pas,
cela nest pas douteux, d'y trouver leur
profit.

JACQUES EMILY.
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Changements de garnison :
Il est à peu près certain que le 121' de

ligne va tenir garnison à Sathonay, en rem-
placement du 98' qui viendra occuper les
forts de Saint-Irénée etSainte-Foy. Ajoutons,
pour mémoire, que ces deux régiments qui
font partie de la 26* division, sont attachés

au i3" corps d'armée.

* *

Dans la Légion d'honneur.
MM. Gresse, commandant du recrutement

à Roanne ; Jouffroy, colonel de la 14' légion
de gendarmerie; Cohadon, directeur de l E-
cole d'artillerie du 14" corps, sont promus

officiers delà légion d'honneur.
MM. Max, adjudant à la 14' légion de genr

darmerie; Berge, capitaine-commandant des
prisons de Lyon ; Drey, officier d'administra-
tion aux subsistances, à Lyon; Cartier offi-
cier d'administration à l'hôpital Villemanzy ;
les capitaines Villiers et Magnard, au camp de.
la Valbonne, sont nommés chevaliers de la

légion d'honneur.
*

* *

Le chien et les vélocipédistes.
Si le ehien est l'ami de l'homme, il est

l'ennemi acharné du vélocipédiste ; aussi ce
dernier, doit-il se mettre en garde contre les
attaques furieuses dont il est l'objet sur sa

route.
Le vélocipédiste a donc le droit de se dé-

fendre, mais cependant il y a une limite à ce =
droit, c'est ce que vient de décider le tribu-:
nal civil du Vigan (Gard). Il ressort de ce ju- ,

:gement la jurisprudence suivante :
Pour être exonéré de toute responsabilité à;

raison de la blessure qu'il a portée à un:
chien, le vélocipédiste doit démontrer qu'il
était en état de légitime défense.

N'est pas en état de légitime défense le
vélocipédiste qui,, poursuivi par un Chien,
met pied à terre et tire un coup de revolver;
sur l'animal, lequel se tient à une distance de

10 mètres.

* *
MM. les officiers de réserve et de l'armée

territoriale sont invités à assister en tenue à
la revue que passera le 14 juillet, ào heures :
du matin, M. Iegouverneur militaire de Lyon. ;

Ces messieurs se formeront sur plusieurs '
rangs le long de la maison Dorée, face au
Nord, pendant la revue, puis à droite de
l'étât-major du gouverneur pendant le défilé.

# * *

Le Théâtre-Bellecour :
Le Salut Public annonce que le Théâtre-

Bellecour vient d'être acquis par notre con- i
frère le Lyon Républicain, qui se propose de
le démolir et d'élever sur l'emplacement un
hôtel pour y installer ses divers services.

Mais c'est — d'après la même source d'in-
formation — seulement dans un an que le
Lyon Républicain entrerait en possession de
l'immeuble qui, pendant la prochaine saison,
conserverait sa destination actuelle ; et on at-
tribue à M. Simon, directeur de tournée, lé
projet — s'il parvient à s'entendre avec M.
.Guimet —. d'exploiter une dernière fois ce

théâtre.
C'est avec joie que le directeur des théâtres

municipaux verra disparaître le Théâtre-Bel-
lecour, qui lui créait une sérieuse concur-
rence ; car la moyenne des représentations
pendant la direction Verdellet a été de douze
cents francs.

Quant à croire que, le Théâtre-Bellecour
disparu, on construise un autre théâtre, on
m'a pas à le redouter ; l'histoire et les avatars
de ce pauvre théâtre ne sont pas faits pour
encourager une entreprise du même genre.

' LA CRÈVE DU GAZ

Au sujet de la réunion des partisans
de la grève contre le gaz qui a été tenue
jeudi dernier aux Folies-Bergère, et
dont nous avons publié un compte rendu
impartial, nous recevons la lettre sui-

vante :
Paris, 10 juillet.

Monsieur le Bédacteur en chef,

Je lis dans l'Echo de Lyon le compte rendu
d'une réunion où il aurait été allégué que je
:ma suis montré hostile aux réclamations des
consommateurs du gaz à Lyon, et que je
suis l'auteur d'un article introduit dans la
loi relative au canal de Jonage, et interdi-
sant à la société du canal de tranformer
l'énergie électrique en éclairage.

Ces deux allégations sont entièrement
erronées. J'ai recommandé de la façon la
plus vive au bienveillant examen de M. le
ministre des travaux publies, les réclama-
tions des consommateurs de gaz de Lyon,
-dont je lui ai signalé l'importance.

Je ne suis nullement intervenu dans la
rèdaetion de la loi relative au canal de Jo-
nage et je ne suis pour rien dans l'article
qui interdit l'éclairage par la société du ca-
nal. Je n'en veux pour preuve qu'une lettre
qui m'a été adressée par M. le ministre des
travaux'- publics, en réponse à mes démar-
ches et qui atteste l'un et l'autre fait.

J'ai envoyé copie de cette lettre, la veille
de la réunï,on, au délégué qui m'y avait in-
vité au nom. de la Ligue, afin qu'il pût en
donner lecture aux intéressés.

Je m'étonne qu'en présence de ce docu-
ment, qui éclairait tout hommede bonne
ifoi, on ait pu maintenir des allégations aussi
fausses que celles dont il s'agit.

Agréez, monsieur le rédacteur en chef,
l'expression de mes sentiments les plus dis-
tingués.

A. BURDBAU.

* *

Paris, le 4 juillet.

Monsieur le député et cher collègue,

Par lettre du 28 juin, vous voulez bien
vous excuser près de moi de n'avoir pu,
étant retenu à la commission du budget,
accompagner ceux de vos collègues de la
députation du Bhône qui sont venus m'en-
tretenir de la question du gaz de Lyon.
'Vous déclarez que vous vous associez à leur
«démarche. Vous me rappelez que vous
avez déjà recommandé à mon examen at-
tentif les plaintes élevées par les consom-
mateurs de gaz à Lyon et que, d'ailleurs,
en cette occasion, comme lorsqu'il s'est agi
du canal de Jonage, votre intervention n'a
«u pour but que de faciliter aux représen-
tants de tous les intérêts lyonnais les
fioyens de sa faire entendre et de m'expsser
leurs raisons. Enfin, vous me demandez de
^ous faire connaître la situation actuelle de
1 instruction de l'affaire.

Je suis heureux de pouvoir vous dire,
monsieur le député et cher collègue, que,
d'accard avec M. le président du conseil,
ministre de l'intérieur, je viens d'instituer,
pourétudier les questions complexes soûle-
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vées par l'établissement de canalisations
"multiples de gaz ou d'électricité sur les dé-
pendances de la grande voirie' dans les tra-

 verses des villes, une commission composée
de cinq membres du conseil d'Etat, deux
représentants du ministère de l'intérieur et
deux représentants du ministère des tra-
vaux publics. Cette commission est présidée
par M. Coulon, président de la section de
l'intérieur au conseil d'Etat.

Agréez, monsieur le député et cher col-
lègue, l'assurance de ma haute considé-
ration.

Signé : VIETTE.

Â PROPOS DU CONCOURS SI MARCHE

Nous recevons la lettre suivante :

Lyon, le 9 juillet 1392.

Monsieur le rédacteur en chef de
l'Echo de Lyon,

Nous avons lu dans divers journaux du
lundi 5 juillet que les Touristes Lyonnais
portaient un défi aux trois sociétés arrivées
premières au concours national de marche.

Nous avons déclaré immédiatement par la
voie de la presse que nous relevions ce défi.

D'autres sociétés, comme l'Avant-Garde
de Villefranehe, la Patriote Saint-Marcelli-
noise, l'Avant-Garde de Vinay, etc., etc., en
ont fait autant.

Aujourd'hui, nous recevons une lettre de
M. Mathel-Tharin, vice-président des Tou-
ristes, affirmant que sa société n'a jamais
défié personne.

Ce dilemme se pose :
Ou les Touristes ont porté le défi en ques-

tion — et alors ils se dérobent; ou ils ne
l'ont pas porté, et, dans ce cas, il est de leur
devoir de le déclarer publiquement, afin que
le public sache bien qu'ils ne veulent pas
courir le risque d'une nouvelle épreuve.

Veuillez agréer, monsieur le rédacteur en
chef, l'assurance de mes sentiments très
distingués.

L. MEHMILLON,
Secrétaire général de l'Eclair de Lyon. .

D'autre part, l'Avant-Garde de Ville-
franche nous prie d'insérer la communi-
cation suivante :

Villefranehe, 10 juillet.

Monsieur le Bédacteur en chef de
l'Echo de Lyon.

En suite de l'enquête à laquelle nous nous
sommes livrés, nous pouvons affirmer, con-
trairement à la note que les Touristes lyon-
nais, section centrale, ont fait insérer dans
les journaux et disant que MM. les contrô-
leurs généraux Durand et Cherpaz ont cer-
tifié la régularité de la marche de cette sec-
tion d'un bout à l'autre du parcours, que
leur témoignage ne peut avoir de valeur
qu'en ce qui concerne le trajet compris en-
tre Vienne et Lyon, attendu qu'ils n'ont re-
joint les Touristes que deux kilomètres en-
viron avant d'arriver à Vienne.

Nou3 savonsd'autre part qu'il a été dressé
au contrôle de Vienne par deux contrôleurs
généraux, un procès-verbal de constat, dont
nous ignorons la tensur.

Ces deux contrôleurs généraux, aurait-ils
déjà le regret d'avoir fait leur devoir, at-
tendu que nous n'avons pas eu connais-
sance de cette pièce?

Nous serions très heureux que ce docu-
ment nous soit communiqué.

Ensuite, pour éclairer la religion des so-
ciétés de gymnastique et du grand public,
il serait de toute nécessité, croyons-nous,
que la lumière fût faite au sujet de la dis-
parition de plusieurs brassards plombés,
avant la course, disparition confirmée par
M. le président du jury lui-même.

Enfin, pour finir, nous vous dirons, Mon-
sieur le rédacteur en chef, qu'après examen
des pièces qui nous parviennent et que nous
allons livrer à la publicité, les Touristes
ont peut-être eu tort de chanter trop tôt vic-
toire. Mais que cette responsabilité retombe
sur eux, ils nous ont défiés, nous ne faisons
que nous défendre.

Je fais appel, Monsieur le Bédacteur, à
votre impartialité pour insérer la présente.

G. JAMBON.
Directeur-général, chef de la section de course.

P.-S. — Le cycliste chargé de suivre les
Touristes pendant la marche serait bien ai-
mable de livrer à la publicité son rapport sur
la course de cette section.

Chronique Locale
Le Calendrier. — Mardi 12 juillet,

194» jour de l'année.
Dernier quartier le il; Nouv. lune le 23.
Soleil : lever, 4 h. 11; coucher, 7 h. 59.

Nos compatriotes.— Le 6 juillet dernier,
un jeune homme de 22 ans était tombé d'un
bateau-mouche dans la Marne et allait déjà
disparaître sous le bateau, quand M. Ba-
paille, qui n'en est pas à son coup d'essai,
puisqu'il en est déjà à son quarantième sau-
vetage, et que sa poitrine, ornée de la mé-
daille militaire, l'est aussi de toutes les mé-
dailles d'or et d'argent qui existent, se pré-
cipitait à son secours et réussissait â le ra-
mener sain et sauf au rivage.

M. Bapaille, directeur du ponton des ba-
teaux-mouches de Charenton, est un Lyon-
nais et nous sommes heureux de lui adres-
ser toutes nos félicitations.

Noyade. — Ce soir, vers 6 heures 1/2,
deux jeunes gens de 19 à 20 ans, se bai-
gnaient dans les fossés du fort de la Vitrio-
lerie lorsque tout à coup, l'un des deux per-
dit pieds et disparu.

Aux cris poussés par son camarade, deux
citoyens se précipitèrent dans une barque
pour lui porter secours mais leurs efforts
furent inutiles et ce n'est qu'au bout de deux
heures que son cadavre put être retrouvé.

C'est un sujet italien, ancien ouvrier de la
maison Mosoni, ferblantier.

N'ayant aucun parents et étant nouvelle-
ment arrivé à Lyon son cadavre a été trans-
porté à la Morgue.

Coups et blessures. — Un regrettable in-
cident s'est produit hier soir, quai Saint-
Vincent, où une équipe d'ouvriers réparent
la voie des tramways. Un camionneur, M.
Jean-Baptiste Bredy, voiturier de M. Tardy,
marchand de vins, quai de Serin, passait
avec sa voiture, sur l'extrême limite de la
voie.

Un ouvrier paveur, M. Pierre Achard, lui
fit une observation et finalement lui porta
un coup de pelle à la tête.

Pendant qu'un militaire du 96e de ligne
arrêtait Achard — qui du reste ne fit au-
cune résistance — on transporta le blessé à
la pharmacie Tissot où un pansement lui a
été fait. La blessure profonde et longue de
six centimètres, est assez sérieuse.

Les Cambrioleurs. — Des malfaiteurs
après avoir fracturé la porte de la chambre
de M. Marius Boisson, employé au dépôt
des tramways, impasse Lassalle, 12, aux
Charpennes, ont emporté un portemonnaie
contenant 60 francs.

— La nuit dernière on a essayé de frac-
turer la porte de la cave de M. Burdet, né-
gociant, rue Saint-Pierre, 39.

Le concierge, M. Jouet, a averti M. Dupla-
quet, commissaire de police du quartier. (

Arrestation. — L'Echo de Lyon annon
çait hier la brutale agression dont avait éh
victime M. Drevon, voiturier, chez M. Pe
collet, marchand de fourrages, rue Servient

L'auteur de l'agression un nommé J... E...
35 ans, camionneur, demeurant à la Guillo-
tière a été arrêté hier et mis à la dispositior
du procureur de la Bépublique.

Accident du travail. — Une corde d'un
échafaudage servant aux réparations d'une
maison de la place de la Croix-Bousse, s'esl
rompue, hier soir, à 3 heures.

L'un des côtés de l'échelle s'inclina et un
des ouvriers fut précipité dans le vide.

Fort heureusement, il tomba sur la tente
d'un magasin du rez-de-chaussée d'abord,
puis sur une caisse.

Il ne s'est fait aucun mal. Quand à son
compagnon qui se trouvait à l'autre extré-
mité de l'échelle, il réussit à se maintenir à
la croisée d'un appartement du quatrième,
où il passa aussitôt.

Chronique du feu. — La nuit dernière, à
minuit, le téléphone avertissait le poste cen-
tral q«.'un incendie venait de se déclarer
chez M. Barcier, tourneur sur métaux, rue
Vaubecour, 25, au quatrième.

Le feu qui avait pris naissance dans un
réduit où se trouvait une certaine quantité
de linge a été promptement éteint par les
pompiers de la rue d'Enghien.

M. Prieur, commissaire de police, qui se
trouvait sur les lieux, a évalué les dégâts à
500 francs environ.

— Au moment de l'orage, hier après-midi,
une rafale s'engoufïrant dans une cheminée,
rue Désirée, 13, a rempli de fumée l'appar-
tement de M. Basse, qui demeure à cette
adresse.

On crut à un incendie, et les voisins pré-
vinrent les pompiers qui n'ont point eu à
intervenir.

Sur un toit. — M. Paul P..., corroyeur,
rue Sébastien-Gryphe, avait donné en paie-
ment à M. Lacroix, confiseur à la vogue
de la place de la Croix, une fausse pièce de
cinq francs.

Le forain prévint deux gardiens qui don-
nèrent la chasse à P..., lequel se réfugia sur
le toit de la maison portant le numéro 7 de
la rue du Béguin.

Il a été écroué pour émission de fausse
monnaie.

Coup de couteau. — Hier soir, à neuf
heures, une discussion s'est élevée montée
du Gourguillon, entre MM. Joseph Marchis,
commissionnaire et Nicolas Bonnard, cor-
donnier, tous deux habitant la montée.

Après un échange de paroles aigre-douces,
ce dernier, tirant de sa poche un couteau,
en porta un coup à M. Marchis, qui fut at-
teint profondément au-dessous du sein gau-
che.

Pendant que l'on portait Je blessé dans
son appartement, Bonnard était arrêté et
mis à la disposition de M. de Blocqueville,
de service à la Permanence.

Compagnie des chemins de fer du Rhône
(ligne de Lyon à Trévoux). — Trains supplé-
mentaires le jeudi 14 juillet 1892, à l'occasion de
la fête nationale :'.. :

1° De Lyon (Croix-Bousse) â Trévoux, départ
de Lyon (Croix-Rousse) à 10 heures 45 soir. Ce
train desservira toutes les gares de la ligne, ex-
cep ;ê les haltes : Les Combes, Usine Guimet,
Bellegarda et Massieux.

2° De Lyon (Croix-Rousse) à, Sathonay , (com-
pagnie P.-L.-M.) départ de Lyon (Croix-Rousse)
a 11 heures 05 soir.

Ce train sera direct de Lyon (Croix-Rousse) à
Sathonay.

Il ne prendra que des voyageurs de 1™ et de
2° classe de Lyon pour Sathonay.

Théâtre des Çélestins — On nous annonce pour
samedi 16 courant, une représentatiton extraor-
dinaire, donnée par Frédéric Achard, et une
troupe des principaux artistes de Paris,

Le spectacle sera composé de deux grands suc-
cès : La Famille Pont-Biquet et Feu Tou-
pituel |

Le bureau de location sera ouvert vendredi 15,
de 10 h. du, matin à 7 h. du soir.

Concert8-Bellecour.— Ce soir, mardi, à huit
heures et demie, grande fête artistique aux Con-
certs-Belleco.ur, avec le concours . de Mlle Lespi-
nasse. — '.

Mlle Lespinasse estune ancienne élève de notre
Conservatoire où. elle obtint un premier prix de
chant et, d'opéra.

Elle nous revient de Saïgon, après un an passé
dans le théâtre de cette ville, engagée en qualité
de première dugazon.

Son beau talent et sa voix superbe lui valurent
pendant toute la saison un brillant succès.

Mlle Lespinasse se fera entendre dans le cou-
plet du page de Roméo et Juliette, de Gounod,
et dans le grand air des Dragons de Villars.

A signaler deux premières auditions : l'ouver-
ture de Macbeth, de Mirande. et les Masques,
ouverture, de Pedrotti.

Théâtre-Bellecour (Concert de la Salle In-
dienne). — Les Hobret-Lehmann qui, tous les
soirs, ont un immense succès, en sont à leurs
dernières représentations.

Succès aussi pour MM. Perrin, lé jeune ténor,
L'Herme, Ozanne, Lhériot, etc.

Le spectacle est terminé par la Revue locale
d'été, pochade en un acte.

Concert des Ambassadeurs, brasserie Rinck,
à Perrache. — On a refusé deux cents personnes
hier aux Ambassadeurs. Heureusement que Gliail-
lier, le Petit Bossu parisien a encore huit repré-
sentations à donner et ses amis de Lyon pour-
ront venir l'applaudir et lui faire fête. 

C'est toujours un triomphe qui l'attend chaque
fois qu'il revient dans sa bonne ville de Lyon.

Voir â la 4* page : Suite à la Dépêche
de Moscou.  : -.^»

Pilules Suisses!

PAR SERVICE SPECIAL

Démission de M. Cavaignac
Paris, 11 juillet.

En sortant de la salle des séances, les
ministres se sont réunis dans un bureau
de la Chambre. M. Cavaignac a déclaré au
président du conseil qu'il donnait sa dé-
mission.

M. Loubet, a exprimé l'avis que le ca-
binet tout entier devait se retirer.

M Cavaignac a combattu cet avis, dé-
clarant qu'il n'y avait aucune solidarité
avec ses collègues dans la question qui
amenait sa retraite.

Après une délibération qui n'a pas duré
moins d'une heure, les ministres se sont
déterminés à rester en fonctions, à l'ex-
ception de M. Cavaignac.

*
* s

Paris, 11 juillet.

. Il est question de M. de Mahv vour
remplacer M. Cavaignac.

A l'issue du débat qui a eu lieu aujour-
a hui à la Chambre des députés, les mi-
nistres se sont réunis dans le local du
Palais-Bourbon qui est réservé à leurs
délibérations et ils se sont livrés à un
examen de la situation a la suite duquel
ils paraissent décidés à conserver la di-
rection des affaires.

Les ministres se réuniront de nouveai
demain matin, à l'Elysée.

* *
Le successeur de M. Cavaignac ne sen

nommé qu'ultérieurement; lui-même co&
tinuera à expédier les affaires de son mi-
nistère ou bien un des membres du ca-
binet sera chargé de l'intérim jusqu'à la
nomination de son successeur.

Paris, 11 juillet.

En partant de la Chambre, M. Loubet
s'est rendu au Sénat et, comme les dépu-
tés l'ont fait à la Chambre, les sénateurs
à la presque unanimité l'ont engagé à ne
pas se retirer, il lui ont surtout présenté
l'intérêt considérable qu'il y avait pour
le parti républicain à ne plus créer de
crise à la veille des élections aux conseils
généraux et de ne pas laisser sans direc-
tion les préfets pendant la période qui va
les précéder.

Il paraît toujours certain que la session
sera close demain soir.

Paris, 11 juillet.

En sortant du Sénat, M. Loubet s'est
rendu a l'Elysée, où il a rendu compte à
M. Carnot de l'incident de la journée, et

. s'est entretenu avec lui pendant une tren-
taine de minutes environ.

M. Carnot a estimé que M. Cavaignac
seul était visé par le vote de la Chambre
et que le reste du cabinet, dans l'intérêt
républicain, ne devait pas se solidariser
avec lui.

On raconte dans les cercles parlemen-
taires que M. Loubet exprima le vif dé-
sir de se retirer; il a déclaré que si la
Chambre ne l'avait pas empêché de parler,
il se serait exprime en termes si nets et
si catégoriques^ que celle-ci aurait dû se
prononcer aussi nettement pour ou contre
le cabinet.

En effet, il y a autant de raisons pour
que le cabinet se retire, qu'il y en a pour
qu'ilreste aux, affaires.îl craint qu'il n'ait
plus l'autorité nécessaire pour donner
l'orientation aux préfets, et présider aux
prochaines élections, et que celles-ci s'en
ressentent.

Paris, 11 juillet.

Le ministre de la marine n'a pas eu
d'entretien ce soir avec le président du
conseil.
 L' « Officiel y> n'enregistrera pas de-
main la démission de M: Cavaignac. La
questioûmur l'incident de Bac-Lé que doit
poser demain M. Emmanuel Arène four-
nira à la Chambre un moyen soit de con-
firmer son vote de ce soir, soit de l'inva-
lider.

C'est le président du conseil qui répon-
dra, M. Cavaignac étant démissionnaire.
M. Loubet communiquera, dit-on, à la
Chambre les instructions très nettes qu'a
reçu-es le colonel dodds a son départ pour
le Dahomey et qui prouveront que le gou-
vernement avait l'intention bien arrêtée
d'assurer l'unité du commandement de-

" mandée par la Chambre.
Bans tous les cas, si M. Cavaignac per-

sistait dans sa démission, M. Jamais,
sous-secrétaire d'Etat aux colonies, de-
vrait également offrir la sienne ; il a été
en effet un de ceux qui ont conseillé au
ministère de se retirer. Il est certain
du reste que M. Carnot et M. Loubet refu-
seraient sa démission.

TOTES DES lÉPÎJTÉS BE LÂRÉ&ÏON
Paris, 11 juillet.

Dans le scrutin sur l'ordre du jour de
M. Pourquery de Boisserin, voici com-
ment se sont répartis les votes des dé-
putés de la région :

Rhône.— Ont voté pour : MM. Bérard,
Guillaumou, Lagrange, Prénat et Gla-
pot. M. Guichard a voté contre ; M. Bur-
deau était retenu à la commission du
budget, les autres se sont abstenus.

Ain. — Tous se sont abstenus, à l'ex-
ception- de M. Germain qui a voté contre.

Côte-d'Or. — Tous ont voté pour. M.
Bargy était absent.

Drôme. — M. Boissy d'Anglas a voté
pour, M. Ghevandier contre ; M. Biza-
relli s'est abstenu, M. Maurice Faure
était absent.

Isère. -- MM. Jouffray, Rivet et
Saint-Romme ont voté pour; M. Darand-
Savoyat, et M. jbombard contre. M. Rey
s'est abstenu, M. Dubost était retenu à
la commission du budget; M. Bovier-
Lapierre était absent.

Loire. — Tous se sont abstenus à
l'exception de M. Audiffred qui a voté
contre, et de M. Neyrand, absent.

Saône-et-Loire. —Tous ont voté pour
à l'exception de M. Boullay qui s'est
abstenu.

Savoie. — Tous ont voté contre ; M.
Perrier était absent.

M. BURDEAU
Paris, 11 juillet.

M. Burdeau a vu ce soir M. Loubet;
il estime, ainsi que le président du con-
seil, que la Chambre peut, sans diffi-
culté, accepter les modifications intro-
duites par le Sénat dans le projet des
quatre contributions directes, puisque
la question reviendra au moment où il
s'agira de son application, c'est-à-dire
avant le 1er janvier 1894. Cette manière
de procéder permettra au gouvernement
de clore la session demain soir ainsi
qu'il en avait l'intention.

On assure à la dernière lie are que
dans l'entretien que M. Loubet a eu ce
soir avec M. Burdeau, il lui a offert la
succession de M. Cavaignac.

M. Burdeau, sans décliner absolument
ces offres, a demandé à réfléchir, et ce
n'est guère qu'après la clôture de la ses-
sion que M. Burdeau donnera une ré-
ponse formelle, car il est actuellement
obligé, comme rapporteur, de soutenir
devant la Chambre le projet des quatre
contributions à son retour du Sénat.

LA QUESTION DU TONKIN

Paris, 11 juillet.

M. Emmanuel Arène avait prévenu,
hier, le sous-secrétaire d'Etat aux colo-
nies, aussitôt que les nouvelles du Ton-
kin ont été connues à Paris, qu'il lui
adresserait aujourd'hui une question sur
l'incident de Bac-Lé.

M. Jamais avait accepté de répondre à
cette question.

M- Bouge, député des Bouches-du-
Rhône, se proposant d'en demander la

transformation en interpellation, on
ignore encore si cette question viendra

demain. ^___-BB________

RAVACHOL
Montbrison, 11 juillet.

Voici le texte du projet de lettre que
Ravachol comptait adresser au procu-
reur de la République, mais qu'il n a

pas terminé :

« Je -vous remercie d'avoir promis d'en-
voyer à ma famille ma photographie; j ai
beaucoup réfléchi à notre entrelien d hier
soir. Lorsque vous aurez le temps, vous me
feriez plaisir de revenir me voir.

Se le parti anarchiste n'avait que des ad-
versaires loyaux et généreux comme vous,
la propagande par le fait serait bientôt inu-
tile. Je saurai mourir courageusement, sans
rancune pourpersonne. .

Je ne regrette que les innocentes victimes
mortes à cause de moi et je supplie mes
amis de ne pas en faire d'autres.

La lettre s'arrête là. Elle n'a jamais été
achevée. *

D'autre part, voici un brouillon de
menu que Ravachol avait dressé dans sa
prison et qui a été retrouvé dans ses
nombreux papiers :

Lundi : salade, gruyère, salade de hari-
cots, œufs à la coque.

Mardi : ragoût de viande, mont-d or, sa-
lade verte, fruits et beurre.

Mercredi : macaroni, morue, salade de
pommes, œufs au beurre.

Jeudi : saucisson, gruyère, légumes, fruits.
Vendredi ".Morue au beurre, mont-d'or,

confiture, salade de haricots.
Samedi : macaroni, gruyère, salade, pom-

Baes.
Dimanche : ragoût, saucisson, mont-d'or,

fruits, salade verte, confiture.

Il ajoutait tous les jours des pommes
à l'eau.

* #
Les réflexions suivantes ont également

été retrouvées.

Si la liberté illimitée existait en amour, il
y a des personnes qui croient que l'on ai-
merait moins les enfants parce qu'on ne
saurait bien souvent qui en est le père.

Qu'est-ce que cela peut faire, pourvu que
les enfants reçoivent les soins qui leur sont
dus par leur mère? Qui est sûr de recon-
naître les siens ?

Il développe ensuite l'organisation
d'une société communiste anarchiste
dans de vastes locaux pour chaque quar-
tier, dont un pour une boucherie, une
boulangerie, etc.

Dans les campagnes, on pourrait sup-
primer les haies et les murs qui divisent
les propriétés, et alors on pourrait faire
de plus longs sillons affectés aux dispo-
sitions des terrains.

À citer encore cette pensée du célèbre
anarchi?te:

Le t.- <.vail m'a toujours paru humiliant,
1 tantR'-- ! oint de vue moral qu'au point de

vue pi, y -ique, je m'y suis cependant sou-
mis.

 n^^B»

LES COMPLICES DE RAVACHOL

Bruxelles, 11 juillet.

M. Groron, chef de la sûreté de Paris, a
informé l'administration de la sûreté
belge que Meunier et François, complices
de Bavochol et accusés de l'explosion du
restaurant Véry sont en Belgique.

Le gouvernement français demande
l'arrestation et l'extraditionde ces deux
malfaiteurs.

L'AMBASSADEUR D'ITALIE

Paris, 11 juillet.
Le président de la Bépublique a reçu,

aujourd'hui, avec le cérémonial accoutumé
M. Ressmann, le nouvel ambassadeur
d'Italie.

LE CHOLÉRA

Aubervilliers, 11 juillet.

Quatre décès cholériques ont été cons-
tatés dans la journée du 11 juillet.

L'INCIDENT DE LEIPZIG

Paris*, 11 juillet.

L'incident de Leipzig a été l'objet d'un
rapport détaillé de l'ambassade de
France a Berlin qui parviendra demain
ou après-demain au ministère des affaires
étrangères.

Cet incident n'aurait pas eu la gravité
qu'on lui avait attribué d'après certains
récits.

On dément d'autre part, une information
d'un journal du matin, d'après laquelle
Quatre Français auraient été insultés à
Berlin,

EXPLOSION DANS UNE FILATURE

Arras, 11 juillet.

Une explosion a eu lieu hier à la fila-
ture de Rollepot-les-Frevent, Il y a pour
cent mille francs de dégâts, mais aucun
accident de personne. Le travail sera in-
terrompu pendant deux mois. :

ENTRE MINEURS

San-Francisco, 11 juillet.

Les mineurs syndiqués ont attaqué les
non syndiqués à 6-em, dans l'Idaho. Il y
a eu quatre morts. Les syndiqués ont dé-
truit, en la faisant sauter, la mine où
travaillaient les non syndiqués. Ceux-ci
ont capitulé et ont été retenus prison-
niers dans le local du syndicat.

ÉRUPTION DE L'ETNA

Catane, 11 juillet.

L'éruption semble vouloir cesser. Les
bruits souterrains sont moins fréquents.
Le cratère principal de l'Etna semble
vouloir redevenir actif; la coulée de lave'
qui a une largeur de cinq cents mètres,
est à cinq kilomètres de Nicolosi.

CÛMUffiCÂTlûlS^OiraSES
Fanfare du I" arrondissement.— Ce soir,

mardi, à 8 heures et demie précises, répétition
générale au siège, rue des Augustins, 7. Présence
obligatoire.

TRIBUNE OB¥RIÈEE

Coupeurs, cambreurs et brocheurs — Les
ouvriers, syndiqués ou non, sont invités à une
réunion extraordinaire de la corporation crui
aura heu ce soir mardi, à 8 heures, au café
Aguetant, place Raspail, 4,

Extrême urgence.

SOCIÉTÉ FONCÉE LYTOB
Nous lisons dans le Moniteur des In-

térêts Matériels!^ lignes suivantes, qui
peuvent intéresser un grand nombre de
nos lecteurs :

Le communiqué du conseil d'administra*
tion de la Société Foncière Lyonnaise a été
commenté à peu près par tous les journaux
financiers. Quelques-uns paraissent n'avoir
pas saisi les avantages de la combinaison à
l'étude dont voici le résumé en deux mots :
Versement de 125 francs sur les 250 francs
non versés, exonération des 125 francs res-
tants, réduction du capital à 53 millions par
l'échange de deux actions contre une action
définitivement libérée. La valeurdu nouveau
titre se présenterait comme suit : l'action
actuelle coûte à 380 fr. un débours de 80 fr.,
auquel il faut ajouter les 125 francs à appe-
ler, soit 205 francs pour le titre ancien et
410 francs pour le titre nouveau.

Ce cours est inférieur à la valeur réelle da
l'action, dont l'actif sera supérieur au pair,
puisque la Société, appliquant le versement
qu'elle demande aux actionnaires à la libé-
ration de ses charges onéreuses, amortit d'un
coup en les passant pour mémoire, les 25
millions de terrains qu'elle possède. En ad-
mettant que les terrains du littoral soient
dépréciés de moitié •— ceux de Paris ne la
sont en aucune façon — c'est là une réserve
de 15 millions.

Ce sera en même temps une source sé-
rieuse de bénéfices pour les exercices futurs
car, dit la note de la Société, les réalisations
qui s'effectueront sur le domaine immobi-
lier feront apparaître des bénéfices qui vien-
dront d'année en année prendre place dans
les résultats d'inventaire et ajouter, par
conséquent, de sérieuses augmentations au
dividede de 17 fr. environ que dès la pre-
mière année la Société pourra distribuer.

Si l'on ajoute que les bénéfices se dévelop-
pent d'une façon soutenue et que l'on peut
s'attendre à des augmentations dans les an«
nées à venir, il est certain que tout le monda
reconnaîtra que le projet de remaniement
exposé par le Conseil est celui qui répond la
mieux aux véritables intérêts de la Société
et des actionnaires eux-mêmes.

30 3Ë_ G JEU S
Les amis et connaissances des familles

FOCHIER et CONSE, qui par oubli n'au-
raient pas reçu de lettre de faire part du
décès dé

Madame Alphonse FOCÎÎIER

née Augusline CONSE

sont priés de considérer le présent avis
comme une invitation à assister à ses funé-
railles qui auront lieu mercredi, 13 courant,
à 7 heures 3/4.

Le convoi partira du domicile de la dé-
funte, 3, place Bellecour, pour se rendre au
cimetière de Villeurbanne.

Des voitures stationneront à l'entrée de la
rue du Château.

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Coacerts-Bellecour. — Ce soir, lundi 12

juillet, à 8 h. 1/2, grande fête artistique.
Première partie. — Les Masques, ouverture

première audition (Pedrotti) — Hymne autri-
chien (Haydn). — Roméo et Juliette, couplet du
page (Gounod) par M"8 Lespinasse. — L'Etoile
du Nord, grande fantaisie (Meyerbeer).

Deuxième partie. — Macbeth, ouverture, pre-
toière audition (Mirande). — La Jeunesse d'Her-
cule (Saint-Saëns). — Les Dragons de Villars,
grand air (Maillart), par M"« Lespinasse. —Mar-
che hongroise (Berlioz).

Orchestre de la ville (60 exécutants) sous la
direction de A. Luigini.

Prix d'entrée : 1 fr.
Demain, grand concert; prix d'entrée : 0,50 cent.

Concerts Avatîe, café Daumalle, place des
Gélestins.

Le Blanc Coursier, Tellam ; Mazurka, Ga-
rando; Nice-Station, valse, Tellam : La Comtesse
Amalfl, fantaisie, Pêtrele; Menuet,. Pessand -
Rapsodie hongroise, Liszt; Entr'acte, Gillet ;
Menuet et Farandole, Bizet ; Princesse, gavotte
Czibulka ; Je meurs ou je m'attache, Avalle La
Juive, fantaisie, Halévy ; Galop, Farbach.

Théâtre-Beïlecoar (Salle Indienne).— Con-
cert varié, tous les soirs à 8 h. 1/2.

Concert des Ambassadeurs (brasserie
Kmck, Perrache). — Tous les soirs à huit heures.
concert-spectacle.

Concert de l'Horloge, 145, cours Lafayette.
— Concert tous las soirs.

T5»éàtre de Charbonnières. — Ce soir
mardi 12 juillet, à 8 heures, La Consigne est de
ronfler, comédie (première représentation). Le
Maure de Chapelle, opéra comique en un acte.
Tous les jours, de 4 à 8 heures, concert dans le
.tare.

cËîËiîlrjiiEnFmra
Conversion des Obligations Communales

1860, 1875 et 1881-86

ÉMISSION DE 500,000 OBLIGATIONS COMMUNALES
Remboursables en 75 ans au plus tard,

rapportant 16 fr. par an et participant à 4 tiraoes
par an pour 800,000 fr. de lots

AVEC FACULTÉ de LIBÉRATION par ANTICIPATION
Prix d'émission:

Conversion 495 fr.
Souscription en espèces 497 fr* go

payables 20 fr. en souscrivant, 30 fr'. à la
répartition et le surplus en 4 versements
annuels.

On soHserit le 21 (Juillet 1893

A Paris
A.U CREDIT FONCIER DE FRANCE •
A.U COMPTOIR NATIONAL D'ESCOIÏIPTE •

BEHOIALT6 DE CRÉQIT ,NDUSTR'EI- ÊT COIH-
AUi» SOCIÉTÉ GÉNÉRALE;
A. la BANQUE DE PARIS ET DES PAYS-BAS-
A.U CREDIT LYONNAIS; '
A. la BANQUE D'ESCOMPTE DE PARIS-
A.U CREDIT FONCIER ET AGRICOLE D'ALGÉRIEt
A. la COMPAGNIE FONCIÈRE DE FRANCE - 1
A. la BANQUE PARISIENNE; """^i
A. la BANQUE INTERNATIONALE DE PARIS-

D
D
E MB?.,™

 SyndiCal6 d6S AGENTS DE C'HflN<3-

Dans les Départements
3hez MM les TRÉSORIERS-PAYEURS GÉNÉRAUX-

FINANCES
168 REGEVEURS

 PARTICULIERS^

Ou dans les Agences et Succursales des '
Sociétés ci-dessus

four les détails, voir le prospeetus ou l'a/fiche

EABIlMlAMiSi
Françaises et Etrangères

Entrepôt général : E. MAUGTJÏN
LYON, s, place des Çélestins, 5, LYON

(angle de la rue des Archers)

Concessionnaire des eaux d'EvIan-les-

ÏWERPIE DU BKÂGOW
LYON. — Rue Lafont, 16. — LYON

(A côté du Grand-Théâtre)

BIERE DE MUNICH très renommée
Plats du jour, déjeuners et soutiers —

Comestibles étrangers. - (Eclairage éiel
trique, sonnette del'entr'acte) 8
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Une surprise pareille, mais dont les
motifs étaient bien différents, se montra
sur les visages de nos trois seigneurs.
Gonzague était ému. Il salua les deux
magistrats, et suivit Bréon.

— Son Altesse Royale sera toujours
le même homme t gronda Le Blanc avec
dépit : le plaisir avant les affaires.

— Du même fait, répliqua M. de Ma-
chault, qui avait aux lèvres un sourire
goguenard, on peut tirer diverses consé-
quences.

— Ce que vous ne pourrez nier, du
moins, c'est que le crédit de ce Gonza-
gue...

— Menace ruine t interrompit le lieu-
tenant de police.

Le secrétaire d'Etat leva sur lui un
regard étonné.

— A moins, poursuivit M. de Ma-
chault, que ce crédit ne soit à son apo-
gée.

— Expliquez-vous, monsieur mon
ami ; vous avez de ces subtilités...

— Hier, dit tout simplement de M. de
Machault, le régent et Gonzague étaient
bons amis, et Gonzague a fait anticham-
bre avec nous pendant plus d'une heure.

— Et vous en concluez ?
— Dieu me garde de conclure! Seule-

ment, depuis la régence du duc d'Or-
léans, la chambre ardente ne s'est en-
core occupée que de chiffres. Elle a lâché
son glaive pour prendre l'ardoise et le
crayon. Mais voici qu'on lui jette en
pâture ce M. de Lagardère. C'est un pre-
mier pas. Jusqu'au revoir, monsieur
mon ami; je reviendrai sur les trois

Dans le couloir qui séparait l'anti-
chambre de l'appartement du régent,
Gonzague n'eut qu'une seconde pour ré-
fléchir. Il l'employa bien. La rencontre
de Machault et de Le Blanc modifia pro-
fondément son plan de conduite. Ces
messieurs n'avaient rien dit, et cepen-
dant, en les quittant, Gonzague savait
qu'un nuage menaçait son étoile.

Peut-être avait-il craint quelque chose
de pire. Le régent lui tendit la main.
Gonzague, au lieu de la porter à ses
lèvres, comme faisaient quelques cour-
tisans, la serra dans les siennes et s'as-
sit au chevet du lit sans en avoir obtenu
permission. Le régent avait toujours la
tête sur l'oreiller et les yeux demi-clos;
mais Gonzague voyait parfaitement
qu'on l'observait avec attention.

— Eh bien, Philippe, dit son Altesse
Royale d'un ton d'affectueuse bonho-
mie, voilà comme tout se découvre.

Gonzague eut le cœur serré, mais il
n'y parut point.

— Tu étais malheureux, et nous n'en
savions rien! continua le régent; c'est
au moins un manque de confiance.

— C'est un manque de courage, mon-
seigneur, prononça Gonzague à voix

— Je te comprends ; on n'aime pas à
montrer à nu les plaies de la famille. La
princesse est, on peut le dire, ulcérée.

— Monseigneur doit savoir, interrom-
pit Gonzague, quel est le pouvoir de la
calomnie.

Le régent se leva sur le coude et re-
garda en face le plus vieux de ses amis.
Un nuage passa sur son front sillonné
de rides précoces.

— J'ai été calomnié, répliqua-t-il,dans
mon honneur, dans ma probité, dans
mes affections de famille, dans tout ce
qui est cher à l'homme ; mais je ne de-
vine pas pourquoi tu me rappelles, toi,
Philippe, une chose que mes amis tâ-
chent de me faire oublier.

— Monseigneur, répondit Gonzague,
dont la tête se pencha sur sa poitrine, je
vous prie de vouloir me pardonner. La
souffrance est égoïste ; je pensais à moi,
non point à Votre Altesse Royale.

— Je te pardonne, Philippe, je te par-
donne à condition que tu me diras tes
souffrances.

Gonzague secoua la tête et prononça
si bas que le régent put à peine l'enten-
dre :

— Nous sommes habitués, vous et
moi, monseigneur, à déverser le ridi-
cule sur les choses du cœur. Je n'ai pas
le droit de m'en plaindre, je suis com-
plice : mais il est des sentiments...

— Bien, bien, Philippe ! interrompit
le régent ; tu es amoureux de ta femme,

e'est une belle et noble créature I Nous
rions de cela quelquefois, c'est vrai,
quand nous sommes ivres, mais nous
rions aussi de Dieu. ..

— Nous avons tort, monseigneur, in-
terrompit à son tour Gonzague en alté-
rant sa voix. Dieu se venge.

— Comme tu prends cela ! As-tu quel-
que chose à me dire ?

— Beaucoup de choses, monseigneur.
Deux meurtres ont été commis à mon
pavillon, cette nuit.

— Le chevalier de Lagardère, je pa-
rie t s'écria Philippe d'Orléans, qui se
mit d'un bond sur son séant; tu as eu
tort, si tu as fait cela, Philippe, sur ma
parole, tu as confirmé mes soupçons...

Il n'avait plus sommeil. Ses sourcils
se fronçaient tandis qu'il regardait Gon-
zague.

Celui-ci s'était redressé de toute sa
hauteur. Sa belle tête avait une admi-
rable expression de fierté.

— Des soupçons ! répéta-t-il, comme
s'il n'eût pu réprimer son premier mou-
vement de hauteur.

Puis il ajouta d'un accent pénétré :
— Monseigneur a donc eu des soup-

çons contre moi?
-- Eh bien, oui, répliqua le régent

après un court silence, j'ai eu des soup-
çons. Ta présence les éloigne, car tu as
le regard d'un homme loyal. Tâche que
tes paroles les dissipent : je t'écoute.

— Monseigneur veut-il me faire la
grâce de me dire quels sont les soupçons
qu'il a eus ?

— Il y en a d'anciens ; il y en a de
nouveaux.

— Les anciens, d'abord, si monsei-
gneur daigne y consentir.

— La veuve de Nevers était riche, tu
étais pauvre ; Nevers était notre frère...

— Et je n'aurais pas dû épouser la
veuve de Nevers ?

Le régent remit la tête sur le coude et
ne répondit point.

— Monseigneur, reprit Gonzague, qui
baissa les yeux, j es vous l'ai dit : nous
avons trop raillé, ces choses du cœur
sonnent mal entre nous.

— Que veux-tu dire? Explique-toi.
— Je veux dire que, s'il est en ma vie

une action qui me doive honorer, c'est
celle-là. Notre bien-aimé Nevers mou-
rut entre mes bras, vous le savez, je
vous l'ai dit. Vous savez aussi que j'étais
au château de Caylus pour fléchir l'aveu-
gle entêtement du vieux marquis,
acharné contre notre Philippe, qui lui
avait pris sa fille. La chambre ardente,
dont je vais vous parler tout à l'heure, ,
m'a déjà entendu comme témoin ces
matin.

— Ah ! interrompit le régent. Dis-moi
quel arrêt a rendu la chambre ardente?
Ce Lagardère n'a donc pas été tué chez
toi?

— Si monseigneur m'avait laissé
poursuivre...

— Poursuis, poursuis. Je cherche la
vérité, je t'en préviens, rien que la
vérité I

Gonzague s'inclina froidement.
— Aussi, répliqua-t-il, je parle à Votre

Altesse Royale, non plus comme à mon
ami, mais comme à mon juge. Lagar-
dère n'a pas été tué chez moi cette nuit ;
c'est Lagardère qui a tué cette nuit,
chez moi, le financier Albret et le cadet
de Gironne.

— Ah ! fit pour la seconde fois le ré-

gent. Et comment ce Lagardère était-il
chez toi?

— Je crois que Mm« la princesse pour-
rait vous le dire, répondit Gonzague.

— Prends garde! celle-là est une
sainte.

— Celle-là déteste son mari, monsei-
gneur ! prononça Gonzague avec force ;
je n'ai pas foi aux saintes que votre Al-
tesse Royale canonise.

Il put marquer un point, car le régent
sourit au lieu de s'irriter.

— Allons, allons, mon pauvre Phi-
lippe, dit-il, j'ai peut-être été un peu
dur, mais c'est que, vois-tu, il y a scan-
dale. Tu es un grand seigneur ; les scan-
dales qui tombent de haut font du bruit,
tant de bruit, qu'ils ébranlent le trône.
Je sens cela, moi qui m'assieds tout
près. Reprenons. Tu prétends que ton
mariage avec Aurore de Caylus fut une
bonne action, prouve-le.

— Est-ce une benne action, répliqua
Gonzague avec une chaleur admirable-
ment jouée, que d'accomplir le dernier
vœu d'un mourant ?

Le régent resta bouche béante à le re-
garder. Il y eut entre eux un long si-
lence.

—"Ta n'oserais pas mentir sur ce su-
jet, murmura enfin Philippe d'Orléans,
mentir à moi. Je te crois.

— Monseigneur, repartit Gonzague,
vous me traitez de telle sorte, que cette
entrevue sera la dernière entre nous
deux. Les gens de ma maison ne sont
point habitués à entendre, même lès
princes du sang, leur parler comme vous
le faites.

(A suivre.) '
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HUILES DE COLZA

Gourant 55 50
Août ....... 55 75
4 derniers 51 . .
4 premiers 51 15

Tendance faible.

HUILES DE LIN

Gourant 40 15
Août 41»..
4 derniers 47 £0
4 premiers 48 . .

Tendance.

SPIRITUEUX 90- l'h.

Gourant, 46 . .
Août 45 15
4 derniers 42 50
4 premiers .. 42 50

Tendance faible.

SUCRES Blancs n» 3

Gourant 31 10
Août 37 25
Septembre 37 35
4 d'octobre 36 60

Tendance soutenue.

SUCRES Roux 88*

Dispon. de .. ..à 36 75
Tendance calme.

SUCRES Raffiné»

Dispo.de 104 .. à

FARINES 1S marques

Gourant 50 75
Août 5i 25
4 derniers 51 80
4 de novembre.. 52 25

Tendance faible.

BLÉS (100 kil )

Courant 22 40
Août 22 60
4 derniers . . 23 10
4 de novembre.. 23 60

AVOINES (100 kil.)

Gourant 15 40
Août is 60
4 derniers ..... 18 49
4 de novembre.. 17 ..

Tendance soutenue.
I Marque Gorbeil. 56 ..

CONDITION DES SOIES .DE- LYOI. ,
Du 11 Juillet 1892
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54 Ori'ssu. 18 3 2 5 » 4 1 3 4 tl 3 4698
27 Tramas. 6 » » 3 i » ïH S 8 1 1890

101 Grèges. 23 » IU 18 .4 3 9 13 14 2 7575
4 Diverses » » » » » » » » » » » »
2 Bobines »»»,»»» .» » » » » . »
mLainc.. »»»»»»»»»» » t

188 47 3 3 22 19 8 4 17 20 33 6 14163

BALLOTS PESÉS

4 Organs . 4*»»»»»1»»» 255
2 Tramas. » » » » » » » 5 1 1 1 1C6

121 Grèges. » » » 1 2 » 3 3168 65 18 6050
» Diverses »»»»»»»»»»» »

121 4 » » 1 2 »| 3 36 69 66 19 6414

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 1349
Ballots pesés depuis le i« du mois 913
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du 8 Juillet 1892

Bœufs.— Amenés, 3418; vendus, 2224; poids
moyen, 342; 1» qualité, 146; 2" qualité, 134;
3* qualité 102. — Prix extrêmes, de 94 à 150.

Vaches. — Amenées, 666 ; vendues, 590; poids
moyen, 236 : 1" qualité, 142 ; 2" qualité, 128 ;
3« qualité, 93. — Prix extrêmes, de 90 à 146.

Taureaux. —Amenés, 203; vendus, 172 ; poids
moyen, 400: 1" qualité, 120; 2« qualité, 108;
3' qualité, 92. — Prix extrêmes, de 88 à 124.

Veaux. — Amenés, 168; vendus, 81; poids
moyen, 19 : 1" qualité, 156; 2' qualité, 140;
8" qualité, 130. — Prix extrêmes, de 90 i 176.

Moutons. — Amenés, 9,973; vendus, 9,600;
poids moyen, 21 ; 1™ qualité, 195; 2» qualité, 175;
S* qualité, 160. — Prix extrêmes, de 140 à 198.

Porcs. — Amenés, 5,733 ; vendus, 5,525; poids
moyen, 82 ; 1" qualité, 140 ; 2' qualité, 138 ;
3* qualité, 138. — Prix extrêmes, de 110 à 142.

Peaux moutons : 285 à 700.

Vente mauvaise.

ETÂT-CiWfL OII LYOI
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Premier arrondissement. — Pierre Audard,
coiffeur, 17 ans, rue du Jardin-des-Plantes, 1,
f. 6 h. s.

Deuxième arrondissement. — Epouse Bil-
lard, née Perrot,. sans profession, 65 ans, Hôtel-
Dieu, f. 7 h. — Martial Ghampon, élève major,
21 ans, hôpital militaire, f. 7 h. — Henri Delmas,
rentière, 63 ans, église Sainte-Croix, f. 9 h. —
Emihe,Gauthier, 5 ans, Charité, f. 6 h. s. — Ro-
salie Chalon, 81 ans, rue Pomme-de-Pin, 4, f. 4 h.
— Jeanne Genin, 6 jours, Gharité, f. 3 h. —
Jeanne Pettelat, 1 an, Gharité, f. 5 h. — Baptiste
Volay,_ sans profession, 71 ans, Charité, f. 10 h.
— Elisabeth, sans profession, 70 ans, rue du
Plat, 5, f. 2 h.

Troisième arrondissement. — Epouse Carraz
née Lariquet, ménagère, 64 ans, place Champ-
fleuri, 2, f. 10 h. — Claude Barnabe, serrurier,
56 ans, rue de Vaudray, 9, f. 6 h, s. — Marie
Berthilon, 8 mois, rue Tête-d'Or, 12, f. 6 h. m. —
Louis M'alquit, menuisier, 62 ans, rue Dugues-
chn, 20o, f. 8 h. — Jean Charreton, sans profes-
sion, 75 ans, rue Gorne-de-Gorf, 29, f. 7 h.

Quatrième arrondissement. — Joseph Ri-
vière, tisseur, 66 ans, rue Perrot, 1, f. 9 h. —
Benoît Botter, tisseur, 62 ans, hôpital, f. 7 h —
Armand Rabatel, 7 ans, rue d'ivry, 37, f, 6 h.' s.

Cinquième arrondissement. — Marie Brunel
religieuse, 56 ans, chemin des Deux-Amants, 21'
f. 9 h. — Veuve Bonnepart, née Valette, né-
gociant, 66 ans, cloître de Fourvières, 8, f. 7 b.

Sixième arrondissement. — Louis Merle, ap-
prêteur, 44 ans, rue Tronchet, 14, f. 6 h. m.—
Annne Chattelin, 9 mois, place Vendôme, 25, f.
2 h. — Henriette Parizot, 3 ans, r. Sully, 32, fi
10 h. — Henri Arnaud, mécanicien, 58 ans, cours
Vitton, 54, f. 8 h.
BS_M-_ffig^rMMS3ggn^^

Â FAÇOM
Chapeaux et Capotes, Bonnets et

Coiffures, deuil, etc. Parures pv Soirées,
en fantaisies en tous genres. Broderies
et Tapissseries, — Prix réduits.

Rue de la République, 81, au fond de la
i™ cour, à gauche, au 4me.

LE CHRlSTOPHÈcÔLoië
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? nn 1̂ cigar6ttss et papier-tube.

9 fr âV 6 ^00° PaPiers-tubes et moule,
rf lr. 50. Envoi par poste contre mandat ou
bon seulement, 3 fr. Dépôt général, Lyon,
place des Terreaux, 8/ ' y '

Le Gérant :

JOSEPH GEILLON.


